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Paris, le 12 Xovembre 1929 

GOUVERl'jEMENT LOMÉ

[ CircuI.:tÎre N" 27 En prenant possession des ser­
vices du Ministère je tiens à vous dire combien je 
compte sur votre concours et sur celui des agents 
placés sous vbs ordres pour m'aider dans I·accomplis­
sement de l'œuvre qui nous incombe en commun. Vousr pouvez compter à votre tour que je ferai de mon mieux 
pour seconder vos efforts et pour m'associer à une 
tâche dont les difficultés rehaussent l'importance. Le 

Gouvernement de la Répuhlique ne ~ajt oublier que 
ceux qui par delà les mer.!ii travaillent au développe~ 
mcnt colonial de la Fr<lnce et au bien-être des peupla­
des groupée~ sous son drapeau sont parmi les meilleurs 
serviteurs de la République et ont un droit spécial à sa 
gratitude. 

. PIÉTRL 

RADIO 

Lomé. le 14 Novemhre 1929 

Commi~saire République 

A COLONIES ~ PARIS 
N" 236 _.... Réponse circulaire 27 ~ Aû nom tous 

Européens Commercants. Missionnaires~ et Fonction­
naires. au nom population indigène fortement attachée 
à Ja France puissance 'mandataire vous adresse vifs 
remerciements et vous prie agréer hommage entrer 
dévouement au Gouvernement de la République et à 
votre personne, 

BONNECARRÈRE 
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tions diroctes, de l'lmreqùJlreml'nl, d(.'s domnî~ 
nes el du timhre fArrelé dc promul.fjulùm du 
.s IWt'em'm~ t 02li). 

Décret du 28 Septembre 1929 modifinnt ecllli du 
'2 octobre ,t!Hll r,ortanl règlement d'<Hlmini~~ 
t.ration pnhlique pour l'applieaLion nux cojo~ 
nies 4e ]a loi du 31 marfl- OH 9 sor les pt'T1St'OI/f; 

If/ili/air!'s (Arrêf/~ de prOin/1.l!}atiQIL dit .s tlI)I'(m/­

lire 1!J2fJ) , mw 
Décret du 2.8 Septembre 192.9 l'clatif à ralldhution 

Itl~ )a carte ùu comhutt.nnt aux (HI(:If~tt.~ ('ombat~ 

lallt.~ des eololdes fran\'aises et territoires sous 
mondnt Irnn\~ai); (ArrfJ,lf df:' prf)m,d,lj(Jiùm dit 4­
lwn~mfm~ 192fJ), mu' 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ar..'té du 18 Septembre 1929 rnottifinnt l'arrêté du 
6 novembre t928 fixant les '-axl'fI il percevoir 
Il rentrée ùans le TerriloÎre du Togo ùes pro­
dnils de to~ll(' origînc ou provenanc-(', U51 

Arr'té du 22 Octobre 1929 fixfl.ul. les modnHlés et 
les pl'ogrummes de "examen des eündidt:lls à 
lu dusse de déhnt d'tw emploi Impél'ieur tin 
cadre lo('al indigùne du dlC1ttiu dc {er et du 
wharf 6tl2 

Ar..6té du 	22 Octobre 1929 port.u.nt rëglemcnlntiùlJ 
,It! l'I!l;;oûl dans le Tt'rriloh'e du Togo. t15:~ 

Arrété du 	28 Octobre 1829 nommant M. Cerveaux, 
Rei~evenr p. i. de l't'nl''(;gisl:remenl, mandalaÎre 

,If' 1'6dminis.tr'ition < (.:,5 

Arrêté du 30 Octobre 1928 complf!tullt l'arrêté du 
29 juin t9::W Ii.unt le tublenu des sl~ppltmt:uls 
dt: [rHidioflS. 	 • fm:, 

Addendum à Pa..rèté du 23 juin 1928 réglim~ le 
~!alut et iixanl. les lJ'uitemenls On persmllld 
iles: clUlr('i1 !o(;au.c indigèm~s' du Togo. mm 

Erratum lt 	l'ar..êtê du 24 mal 1828 modHhmt 1'6rrt~ 
lê du 23 juin IH"2.H ré~lfint ln statut et fixant 
11:'R.lrailem....n!g du pel'sonnet des (;(uJre.~ l(Jcftux 
indigènns tlu Togo, tîtlf.j 

Addendum à Pa.....'t6 du 29 juillet 1928 étendant le 
hénéfit'e dns 3l'rêlél'J ;qu• .%~ et 241 du tfoS mai 
111:29 aux agent.s du cht'uti# de fer gérants de 
bur('ou"1 de- poMI'. MG 

.Tableau des actes concernant le perlonueJ europten nad 

Tableau des actes conceraant le personnel indigène titjÎ 

Boissons alcooliques 	 mm 

Cessions 	 mm 

Domaines 	 m59 

tlectricllé 	 6aU 

Enseignement 	 0410 

Justiçe europienne 	 660 

Harché 	 660 

Remboursement 	 (~ii) 

Primes 	 060 

Divers 	 lUil 

Avis 	 661 

BULLET•• ECO.O.IGUE, 
DU 3~" TRIMESTRE 1929 Gti2 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Voir • .,ppltmenl 

PARTIE OFFICrEr.LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARR~·Tf..~ .N~ 637 rW(IUlul,fjUfllIl au 1'IJ!J() le déa'el du 19 
aQJtl 192,fi reümdul le,1i t/"ailemeub; des peT!Wrmel8 de' 
l'adnfù1ù;Jl'allou des Nml,'tl>tuiom; direcles. ûe fenregistre_ 
ment. de,fii domuiw!s el du timbre. 

LE GouvrUHŒIJR DES..COWNŒS, 
1 	 . 

" OPFfCIRR DU tA LRGION D'HO,Ui&DR, 

COWIMISr;AIRII. DR f.A Rlipu"&LlQUB, 

Vuledécreldu :2a nUiTS 1921 t1êterfDinanlles attribution! 
et les pouvoirs du CnmmissHire de la République au Togo; 

Yu le décret du t9 aoùt 192.1:1 relevant les traitements des 
1r personnels de ('administration dc1'\ con lriJ.mtions directes, de .' 
l' l'enregistrement, des domainetô e-t du timbre; 

ARRÈTE: 

ART1CtR tNIQInL Est pl'omulgué dans le Territoire du 
Togo ~ous mandat français If' décret du t9 août t929 .rele~ 
vanlles lraÎtemenls tles pel'sotfnels ue l'adminislration des 
conh'ihufion~ diredes~ de renregish'errient. des .Iomaines et 
du timbre. 	 -, . 

Lomé, le 4 novembl'e t 929. 

BONNECARR~;RE. 

(D,ml in 
) 

••,. au d. D. ft. r. des 26 .1 Il ,,011&29 ,a9' 9810), 

Pensions militaires 

• 
A Rti/;'T/;' X· fJ,1(; l,"o/l/ld!I"/l1I1 le décrel dit i!fJ ,"pum-· 

bre /92.9 tiwtlilÙIJII l~ dècret du 2 oclobre JfJ J9 pot·tant 
;'églemcllt (/'(u/mirâslJ'aliou puMique pour t'application 
wu' cO/fJ/lié,.. ,Ip IfI loi du 3/ IIUI.' .... '1.9/.9 sur les pensions: 
militaù'es, 

LB GOU\-'RR/(Hlia D,R8 COLONIRS, 

OFl"ICIRk DR LA LÈGION ,g'HON"lUiR. 

COMMII'I'AIRR DB LA RfiP"UB1,!QUB, 

Vu le décret dll -:t:t murs 1921 ttéterminuntles aÙributiona,Il et les pouvoirs du Commissaire tle la RépubHque au Togo; 

Il Vn le dénel du 2;; septembre 111;!9 modiflantJe décret: 
dn 2 octobre 1U19 portant l'r~letnenl d'ndmini~trution pu~ 
hliqm~ pour l'appticatÎon aux colonie!' Ile la loi du St mars 
HJ19 !HU' les pe-nf<ions militaires. 

AIIIIÈTE: 
Il, 

ARTICI.E PRR.ŒR. -- Ef<!, promulgué dnns le Territoire du' 
Togo platé ~O\H\ le mandat de .Ia Fraot:e le décret' du. 
26 '"ptembre 1929 n!odiliUIlI celni (lu 2 oclob.@ 1919 po~-: 
tant r(oglern~mt d'admilli~trutioll publiqu,e pour l'applica...~ 
tion aux colonies de la}oi du :ll murs 1919 sur les pensi.on~ 
militaire::;, 

ART. 2. - Le présent fl.1Tèté sera enregistré. publié et 
eûmmuniql,le pa.rtout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1929. 

8ONNECARRÈRE. 

(Dlm' init,. au LD. H, F, ù. Ii sepl8mb,.l8ft ,'g' li.DM) 
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,,' Atlribution de la cart. du eolDloanant aux anciens 
;;" comb.n.nla du colonl,," 'raaçaiul et lerrUolresL placés SOU8 mandai traaçais.
~' 
~, ..EARH/~'rE, N" 6:14 promulgu.ant au 1'oUf) Je r(fkret dit 26 
~' selilemln~ Ni:Jl) relalif II rut/ri/mliou de la carle du COIlt­

~- ôallant aux am:tem; (,fJJltballattl:< dfs (,'{jI()lIü~- Ih.1ufllises el

i terri/oires placé:.: sous J/uwdat !raw./aù.
l ' 
t LB GOUVIUUtRUR DRS CiH,OIHRS, 
~.. 

OVflClBR Dk LA LÉGION jJ'HOl'fl'ŒUl\,~ 

~"'l Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lesnttributl0lls 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 2(\ ,eplembre 1929 relatif à l'allribution 
t· de la ciute du t',omLattunt aux anciens combattants des 
~' colonies françaises et lerritoire$ places s.ous manùat fran­

çais: ' 

ARRÈTE: 
~' 

f Au teLl UNIQUH. "~8l promulgué au Togo le décret (lu 26 
i1' oeptembre 1929 relatif à l'uttribution de h earledu comb~l-

tant aux uncieo1' combattants des colonies françaises et 
~_. ,territoires plncps ,40U$ mandat français. 

Lomé, le 4 septembre 1929, 

AR.TICLE PIlSM1BR. - Le dêcret dn tH mars 1928 relutU à 
l'attribution et au modèle de la (',"1'1. du combattant est 
applicable aux colonies. possessioni", pays dé protectorat et 
pnys sous mon'dat français, sous réflerve des modUications 
ci·apr(-s, 

Ailt. i. - Les attributions prévues tians le décret sU8vls.~ 
du tcr mars 19.28 en raveur des comités départementaux

;t., seront exercées par les comités coloniaux. 

1 Au. 3. _ Sons réserve des modifications nécessitées par 
les contingence .. locales, le modèl~ de la cal'te sera conrorme 

~ à celni déterminé par l'arrêté du ministre des pensions du 
tu mars 1928. 

t L'apposition de la photograpbie poo rra, en' ce qui con­
~' ;cerne Ics indigpnes, être rendue facultative pa~ arrêtés lies 
~ gouverneurs et remplacé~ 'par l'appositlQn des empreintes 
~'I digl"tales des intéres~és. 
il;,> ART, 4. - Des -arrêtés des gouverneurs détermineront les 

modalités d'application du présent décret. 

ART. tl. - Le ministre des colonÎ('s est chargé de l'exécu­
tion qU présen t tlêcret,.. 

'F,lit à IllUllbouillet, le 26 septembre t929. 

I;"TOO DOUMERGFE, 

Par le l'résident de la RéiJublique: 
Le tldnù.tre deI!' c%nie..,; 

And ré MA(H~OT 

.. 
PERSONNEL EUROPÉEN 

• 
Pr<)motiOlU 

Par décret du 25 septembre 1929, a été promu dan,le 
f:orps de Santé de' 'Jroupes Colon,ial." pour prendre rang 
du ~!I septemhre t929. 

au ,grade de Jlérie,:in-Cap'ilaùfl': 

t"' tour (ancienneté) M. DEJOU ([.oui, - Etienne - Alexis) 
Médecin-lieutellBnt en service au Togo. 

• 
Par dcdsion ~1inistérielle en date ilu ;10 :-cptembre 1929, 

a é!è nommé, ponr compter du l"~ octobre t92U: 

Au tirade de Sf'I'(jJ.ml·CI/f'(, d(:l/l~fauff!1'ie (;ohmiol(!, 

ChfJi.,. : - Cfn~~.AT "}l'rançoir:. Serg~nl H. C. au Togo ralla· 
cbé an BnlaiHon de th'ailleurs Sénégalais No> 8. 

AVIS D'EXAMEN 

Par arrêlti du Mini:o;trp des colOIlies en date nu 7 octobre 
1929. la première session de Pex~men spécinl pour l'attri_ 
bution du certificat d'aptitude aux lonctions judiciaires 
coloniales, serti ouverte au mînîslère des colonies le jeudi 
9 ianvier 19;10, 

NATURALISATION 

PAR DHCRBT DU H, tH\PTBM8RB 1929. 

Est admis à jouir des droits de citoyen français (décret 
du 25 mai 1912): 

L""GDON (James), employé de hureau, né le 8 août 1897 à 
Grand-Papo (Dahomey), demeul'"nt à Lomé ('fogo). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Douane 

ARRf;;TE .\'. 505 modifian! l'"rrété du fi novembre 1928 
fixant les taxes ti pert'eoùir il reJttr~e dans le territore du 
7'ogo des pruduîts de toute ori.gine ou {o'(wenance. 

LB GOUVRkNHUB DBi' COLONlB:", 

OFFICIHR DH LA LUGlON D'HoNNRUR~ 

COMMli'FlAIRH OH l,A ltSPUBLIQUH. 

Vu le décret du 2:j mars 192\ déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Ilépuhlique au Togo; 

Vu la 101 du i3 avril i928 sur le r'é~imedouuDiercol()nial; 

Vu 'le décret du 2 juillet I!lz8 relatif à l'application de la 
loi du t3 avril 1928 sur le régime d"uauier colonial; 

http:Cfn~~.AT
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Yu Purrèté (lu 6 novembre 1928 fixant les taxes à pert;€'_ 

voir à l'entrée tians je Territoire du To~o sur les produit::: 
de toule origine ou provenancf'; 

l.e ·Conseil (l'Administration entendu; 

ARRÈTE, 

ARTICLE PIHL»lRR. Est, mOI)ifié comme suit le pürufo!r<iphe 
premier du Tableau n annexé il l'arrHé du 6 novembre 
i92H. ~u8vi~i% : 

Tou:; tes matériaux articles (lt objeif.l .le toute (~spèee 
irnlJOrtèR [KIr le Gouvernement aingi que ceux inlrodnib 
spèci::tlement pur un particulier en vue de l'exé(:ution de 
marehér:; régnlim·" pnSf:!r>8 sur plnce aVÜ(: un 'servÎ{'f' tin 
T~rritoire. 

AI\T.2. Le p<ll'u#!rapÎlc 22. du même t.ableau pst rap­
porté. 

ART. :1. Le prt!sclItarrètè sera enr(':gÎstn". eommllniquf. 
et pu(!lîè pàrlout où besoin t'lera. 

Lomé. le Iij ,epLemhre 1929. 

BO.'l.'lECAlut~:HE. 

(Appt'u,! par 'ibl'gramm, minisiériel N' 189 du ft m,rob.. 1921l) 

Cadre 'ocal indigène dll chemin de: fer 

AliR li; l'Ii; "Y" fi 1(j fi.-rrwt Ips mur/a lité ... rt I..,~ prfJgrawmcs de 
l'e:l'amen tl('~i caltthdals à la dusse de dé/ml d'lUi t'tilldoi 
:'mpùiéw' da c(Hlre local ùlflil/rnc dil Clu!lIliu (Ii: lu el du 
Wharf. ! 

LB G-OUVRBl'Un.lk DES COLONlfiS, 

OHIClIHl DR LA LR6fOX D'UorH'iIWR. 

CmtMJSSAHtlt DH LA RéPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délermimmll€& nUributîons 

ct les vouvoirs du Cornmissalt'{! de la République au TOf{o: 


Vu l'arrête dn :12 Septembre tU28 l'é15laut le 5latut el 

fixant iei> tJ'aÎlernents du per~onnel dCf< f:IHlrrs locaux indi­

genes des ~rvÎces det:; Travüux Publics, du Chemin tlp fer 

et du Wharf tlu Togo; 


Yu l'arrêté 1'\" 7·17 dn '2t Hécernbre 1928 IixunL 1fS moda­

IHés et les pro~rammes .dn eOnconr:-; professionnel lJOUf les 

emplois dn Servîee de l'Exploitation; 


~ur la propo~îtion dn Capitaine du Génie, Dircdeur du 

Serviee du Cbemin dr fer et dn 'Vhart ; 


... 


t
• 

• 


An. :1. - Réu111.'on de la {'olUn,iN8if)U fJt dale de teœa1ile71­
La cornmiE:f'ion se réunit. sur la convocaLÎon du' Direcleur 

dll Chemin df' fcl'. 

ART. 4. ~ ~""'ujel.'l' de tou'posilioll.-···· Les snjet8 tle compo~ 
sition SUBl (~hoi~is et arrètés pur le Diredèur dn Chrrnin de 
rcr e.t pllH~es SOns enveloppes r;,cellées portant l'indication de 
l'emploÎ qn 'ils eoncernen t. 

Ce" enveloPves sont adressp(>s nu lll'ésident de la ('î)m~ 
mission eIl temps nWI?-,. 

ART. D, - Conduilr: dè l'examen - Les cinHlhJals rloivt>nl 
établir leurs ('ompositÎons pt exrculef leurs travaux SfWS le 
secour:-; d'aucune Iloeumentalion. 

Le Diredeur (iu Chemin de rel' en d1ûisissant les Aujets 
d'examen détt'rmille le l'lU; échéanlle riombre dia qualité 
des tlux:iliaires nécessaires ft J'exécution de lJ'Rvunx purH<'u­
Hers (lovo~Taphie, exPtulÎon de pièces méeHniqnes), 

Chaque séance csl ).;urvciHee pal' un memhre de hl com­
rnüŒion ou var nn fonctionnaire ou agent dés'itmé pnr Je 
.président de la tommÎ:':!<lon, ~ 

Pour les épreuves comportant IJlusieurs séantes, le trHvail 
déjà cxéi'uté sera rassemblé à ln fin de chnque I-\éanee par 
lp snrveiHunt et remis pHI' lui au candidat an <lèbul de la 
t'.êancc· f<ulvanle. 

An fi. - Dossiers d'e:r:uiU.èu ~ (:ùJ'I'ediolf tI~s élJI't:uves. . 
Au~slfM après- la dernièr# séance un procèSwV('I'Ùal est 

établi el signé par la eommission entièr.e et les épreuves 
notées Îlnmédialemcnl. 

Le prot'èlcverhal de la commission mentionne l!avis de 
la t:ùwmîssioll au sujet de l'admission des candidats.' 

Le prù('(\~-verltal et le:-; éprenvei'> !:'ont remis par le PI'é~ 
shteflt tif: la COmmii'fiion au Birecteul' (hl Chemin de rbr qtli 
le:<. tl'llU~Ulet HU Commi:-;saire de ln Hépuhliqnf' pOUl' les 
nominations à intl'rvcnir. 

ART. i, - Le progl',JlIlme l1es examens est fixë pal' les 
annexes du présent. arrèti'. 

An. 8. - Le niT'(·denr du Cllemin de ler pt du \'-'hart esl 
(;hnrgô de l'{'xc(:ution du pre::;ent. arrèté. 

Lomé, le'22 Octoure 1919 
BONNECARHÈRE. 

A.'iI.'iIEXE N" L 

Programme de l'examen professionnel 'mposé aux 
mécaniciens de • t. classe po"" passe" chefs mécaniciens. 

Duréf' ColatioH Coefficient 1 

1, 
1 

1/2 h. oà 20 j 
1 

1/2. h. 

3/411. 

« 

" 

1 

5 

1 
1 

i 
1, 
1 

1 h. " 8 

ARHÈTE: 

Al:!.ncI.1i PRR.MIBR. ~ Lil'ux elC()!UIIIÙSÙJII L'examen men~ 
tionné à l'artide 5 de l'arrêté slIsvi:?~ C8t passé au Cbef~lieu 
du Tcni loire devant une commission composée comme l'uit: 

/Jreùdell!" Le Directeur du Service du Chemin de fer el 
clu Wharf; 

en Administrateur déldgné ~lal' }t' Commisaire 
de la Hepubliqne, 

J/t:/ldJl'p.,-, Denx chefs de Sel'viee du l:hemin de fer déNi­
gnés pa.r le Directeur dont le ehef du seryjel\ 
intéressé, 

ART 2. Demandcli fif>.•· cam/if/fils ~ Les candidattit 
adl'P8sent leur demande au plus taru le iY Mars ou le 1H 

SeptelDbr~ de chaqne année par la voie hiérarchique au 
Directeur uu Chemin de fer, 

T(") Langup fran
t,':aise Hil P[Jort vf:'rhal 
.sur Ulle que;-:.l!ofl .r!e 

serviec ..•. , ......• , , 

::2") ArithmêticlU{l 
a qnestiofl8 orales) ('ul­
cul •.....•... , , .•• , ,. 

3u) Hi'glprnenî .._.. 
3 questions iH'alf:!', .. , . , 

1 4~) - :Mait!-rl{') ei 
Traction - 4 qlleMioni' 
orales ••. ,., ...•..... 
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. COteS minima - Nui ne peut être admis slH Il obtenu one 
moyt'nne inrérieure à 120. Toute note inférienre il 6 est 
éliminatoire. 

Progralldlle de'j Uialièrelî - Arilhmètique - Numéralion t 

a.ddition, soustraction, multiplication et division (les nom­
bres entiers, 

Règlement p;ünéral d'Exploitation: signanx, SflI'vÎce des 
méca.niciens et c~auIfeurs - Obligation des mêcanÎciel18 ­
Rapports avec les agents tle IlExpJoHlllion - MardH-! des 
trains ~~ Charges remorquées. 

Matériel et Traction: Organes conslitui.ifs des locomo­
., 	 tives, tenders et wagon~ - Coni.tnite des machines ­

EntTf"ltien Appareils de sûreté - Petite réparation­
Préj~·autionsà prendre encasd'acddellt - Avarie:r;~en cours 
de route. 

ANNEXE N" 2. 

Programme de I·examen professionnel Imposé aux 
ouvriers de 1" classe pour passer maitre-ouvrier 

(Service du M.atérlel et de ta Traction) 

1.") ~ Arithmétique-­
3 qnestions orale~. c.31­
eul mentùt .......... . 

2-) '~ Matériel _. a 
questions •.........•. 

a") Exécution d'un 
travail déterminé ..... 

1 
i 

Durée Cotation Coeffident 

1 
j 1" n. 

1 
o à20 1 

1 h. « li 
1 

luiv.nt 1. 
11iVliI 

.. 
ft \8 

15 
-. -

Cotes m~mma - ~ul ne peut être admis R'il a ohtenu 
Ulle moyenne inférieure à 12. Toute note inférieure il () C!:it 

éliminatoire. 
ProgranwtC der: tnat-ière.~ --" Artl hmtHiquc - NUIl~érnti?n. 

addition. sonl'itraction, muItlpUcntion el divif'lon th'~ nOIll ­
i. 	

bres entiers, 
Matériel - Suh'unt la FlpéciaHté du candidol- Organes 

constitutifs des locomotives, wngons, machines rixes, ma­

chines outils, entretien.répürHlion, reglagf'R, \ Ole etappa­
reHs. ouvrages d'ar.t - Bàtiment~. 

Travaux d'ateh.'er ou de dwutier - Suivnnt la spêcialité 
du candidat: Ajustage, traçage, forge, ~errurerie, ehaudron~ 
nerie, fonderie, menns(lrie, plomherie. él~ctrieité. 

ANNEXE N":I. 

Programme .cI'examen à Imposer a\UI: chefs poseurs 
pour passer chef de brigade; 

1") l,angue lraoçaise­
compte - rendu verbal 
concernant une affaire 
de service, un accideut, 
un travail à exécutel 
ou eu' bours ......••.. 

1 Durée Cotati;n Icoclliden t 1 

j i 

1 

1 1 i 
30 h. o à 20 1~1 1 

2") Arit.hmétique ; 

deux quest.iolls m'HIes, 

caleul mentaL ... " .. 


:lO) Rè>glemcnt géné_ 

rill .te l'Kxploitntion : 


i 
. 

il que;;,tions ora lei>: ...• 

1 
1 

, 

i 

! 

, 
i 
i , 

1 

..... 

Dnrcie 

1 h. 

1 h. 

Coefficient 1Cotation . 
! , 
1 

oà 20 1 

o il 20 5 

. 
. 

1 

1 
1 h. o il 20 5 

i. 1 	 1 

'.4°~ Prnl~que des tra~ 
vaux e t des instrument!' 
ci-aprf-s : jalons, règles 
ft d6\'cr~, niveau de 

i' pose, chaîne tl'arpen­
i' . teur, deux quesLion~ 

i 
'1 

Il 
~ 1 

Il 

1 

h 
i 
1 

!i 

il 
, 

onlles dont nne sur If' 
terrain ... , ...• , .. , .. 

Nul ne peut ~Irf' éHlmis s'il n'a ohtenu nne moyenne supé­
rieure ft 12, Tonte note inférieure à fi est é1iminatoire. 

P}'ogr(1/NIIIP deI' Huuières - Arithmétique: Numération, 
addition, soul'traetion. multiplication. divisioll. 

f{1~.9trlll('u,j; - Règlement général d'Exploitation. 8i~ 

Knaux. 

PI'Htique des travaux et fief: Îllstrumeuts: (lesl'l'iplion 
de vOlc" apparf'ils, p,assnge il niveau, eutretien dl" la voie! 
;les oU\'TfI~es d'art, ontiHa~e ct matériaux employé:;. Mf'l\ure 
de longueur avec tU dmîne, .tracè d'un alignement. 

Alc.... 1 

,1/UU't;1'J!,' ,\'0 (j Ni por/aul ré,qlelJtt.wJatiùlt de l"alriJol tlaN,If. 

[{! ï'crl't"/où'e du 1'0go, 

LB GOtJVEftl'lBUk DRS COLONIES,• 
OFFICIHR DInA LÉGION j)'HoNI'Œ1Ht, 

COMMIS~AIR~ DR tA HÊl'tSLlQUIi, 

Vu le décret du i,m murs Hl2t déterminallt Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire cJe lu Répuhlique HU To~o; 

Vil le décre t du :2 ~eptemhre '19:22 prohi ban t l'i III porhilÎon, 
la veute eL la détention au Togo des alcools de tl'aile de 
toute Ilature et dt:s hois80Jl:-; anxquelles sont mélauflées ces 
sortes tl'alcool~: . 

Vu le 
~ 

deerel du '24 octohre 1922 fixant les caractères des 
liqueurs ~imilaires de l'absinlhe; 

Yu ,le déC}'cl dn 28 janvier i92G relntif il i'illierdiclion de 
ln vente de l'alcool aux indigenes dans les rêgious situpe$ 
au nord. du parallèle ~'Atakpumé; 

Vu le dépret dn 27 décembre 1928 ,Ièclarnnl applicables 
anx taxeR à percevoir il l'en lrêe du To?to les dispositions du 
d~crf·t du ·1 t novembrp 1921Ï portant réglementation doua~ 
nière du Territoire; 

Vu Parrèté d'li 30 novemhre.1922 dMinÎe:Bunt le~ alcool!' et 
les boissons a1cooliquf's prohihées flU TOf!;o et déterminnnt 
les m<'sureS œappH(~ation pour l'exé(;ulion de::. diflpoRitions 
du décret (lu '2 septembre HH2; ensemble les flrt",~tés des 21 
novemhre 1925, 1"· .eptemhl'p 1928 et 29 juillet 1929 le 
modifianl; 

Yu l'arrê'lé du 22 juin 11)2'1 portant interdic.tion de la labri" 
cation, détention. circulation et vf!"ote de yin de palme dans 
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.les cercles de Lomé, d'Anéeho, d'Atakp,.mé et de Klouto; 
ensllmble l'nrrêté du 26 juillet t927 le modifiant; 

Vu l'arrêté n' 24 d.. 9 janvier 1928 réorganisant le mode 
de fonctionnemen t des lahoratoires {le chimie el de baélé­
riologie du Togo, et fixant les tarifs des analyses eUectuées 
à Htre onéreux par ces laboratoires;, 

Vu l'arrété no -25 du9 janvier 1928 interdisant 'l'importa­

tion, 18. circulation, la vente et la détention duns le Terri~ 

toire du Togo de boissons -alcooliques dans tles récipients 

d~une capacité inférieure à fi6centHitrês t el prohibant la vente


• *' de l'alcool au verre dans let: élahlissements, débits, exploi­

tations ou concessions: ensemhle l'arrêtts n° tlOO du 1"
1\ 
septembre 1928, le modifiant; ­~. , 
. Vu l'arrêté n' 52 du\ll8;anvier 1929 ré~lem"ntant l'emploi

r' des alcDols destiné!{ aux usages indust,rielfl; 

~ Vu l'arrêté n" 5:1 du :28 iuuvier 1929 modifiant les taxe. 
d'iœportatioo. F-ur les alcool fil propres à )a ('.onsommat1on de 

, " !lonche et dMermin",t les récipients dans 1.,quel.l'impor- ' ,• tation de ces Jllcoots sera autori~êe; 

Le Confleii lJ'Administration ente[uïu,~. ,. 
,. ARRÊTE: 
, 

l 
, 

TITRE 
\ 

t 	 Alcool. de boucbe, 

ARTICLB ~RR»IBR, - Les hoïssOns alcooliques dite$' €ollcooh:
;...\ ' 

de traIte» dont l'importation. la circulation. la vente et la 
: . détention au Togo sout interdites. aux termes du décret du 

2 septembre 1922, .ont'celles définies ci-après: 

1"- Les hoissons de toute n'ature titrant plus fie fi!)" de 
teneur alcooliqne qnel qne soit leur mode de présentation, 
à l'exception des alcools destinés aux formations hO~l}italiè­
res, laboratoires et phormac.ies. y romprÎf' les alcools on 
m~nthe et eaux de mélisse titrant 80" et au-deB:sm:, à bnse 
d'eRsences naturelles de. menthe ou de mélis~e sans aucnne.v 

~:. adôition ôe prodnit. synthétiques. 
~. 

'~~>";"'''''' 2"- Les .eaux~de-vie et liqueurs œune teueuE okooliqu~",.,ft. inlérieure à 65~ etautres que: . , , ... 
_ .~,~ -'. It. a) eaux_de-Vie et liqueurs hneR ltrees de' 1a (hshHatlOu 

~" des prodnit~ du raisin. d~ la canne à sucre on de., fruit!i. 
~~'''. ex(·mples de tout mélange hvec fie~ alcools o'indufltl'ie et 
F sons réserve du contrôle rventuel fie leur q UftIi té ; 
,; 

h) eaUX-Ile-vie on liqueur!'! de marque dont l'importation 
aura. été l'objet d'un permis délivré par le Commissaire de 
la République à 1", suite ,oit de l'analysé effeclnée par le 
Lahoratoirc cie Chimie de l ..o III é. soit de ravis émis par le 
Comité tl.~ contrôle des boisfl;onfl aleooliqùes de Dakar 

Akt. 2 •. - En aucun cas il n~ pourra être délivré de pel'­
mis d'introduction ponr les boissous alcooliques eonteuunt 
soit un' ak'ool autre que l'alcool éthylique, soit une des.. 
subi'tances visees à l'article pre~ier du dérrf't du 2 septem_ 
bre 1922, savoir: thuyone. badiauf>. aldéhyde henzoique, 

, êther R!llycîlique, hysope, absinthe. 

Akt, a. - Sont prohibées les eSflences pnrel'l ou mélangées, 
~l!I(Htionnées on non de sucre, solubles dRns raleool on l'ean­
de-vie destinées à lu. fabrication de spirituenx d'imitation, 
Des dérog:ntlons à cette prohibition pourront. être accorclée~ 
toutefois par le Commissaire de la u'épnbliqne qnm.dJes 

l 	 ess;ences ne seront pas destinées à la fabrication de spil'i­
tueux ou dH liqueurs d'imitation, • 

Capacité ..... récipient. 

ART. 4, - Les capacités de8 rél"ÎpÎenls dans ICf;quels pt>u­
venf être admises les boissons alrooliquel" fi l'impoftution f

'i, la ci,culation~ )a vente el la détention dons le Territoire da 
Togo sont fixées comme 'suit) exception faite pour les stocks 
e.'dstant dont la vente reste permise jnsqu'à épuisement. 
• fi) Récipients de (ou.le." catégories el de louLs ronlenaHces. 

LeR eaux-de-yie naturelles de vin. ,de cidre et de puiré. 
1i les rhums et tafia.s"naturels et les vins t.itrant. plus de 13" et 
·1 20" au plus;
!! 

Il) lIouteiltes ou iN'uclwlIS de lfJuIt!« CfntIeuonl:ei'l, il 
1 Le,; enux~de~vie naturelles !le ,eerise~, merises~ plunes~ 
1 	 mirl:1belles, quetche~t et de lDUS les autres fruits; le!': liqueur,s ; 
:i, contena.nt plus de :200 grammes de ~uere et les fruits à l'eau­
, de-vie, 

c) Eil. b(ju..It~i/lex de 7.1 !'Hulitilrex f'.r:4'lu.p:vewfwl. 

Les genièvre~. gius. schnapi's. el whiskies; 

d) Eu. {;oulâl/e,'i d'utt. litre exclusivemenl. 


Les eaux-de-vie ue présentant pas le caractère d'caux-de... 
vie naturelles, les nnis ct les lu]ueurs contenant 200 gram­
meR fJe sucre el Jlloinl'l. 

\ 	 .
Autori••tion. et contrai'. du importations

': 
1 

ART. 5. Les demandes d'introduction. des boÎ81'OnS Illco~ 
oUques visées à. j'article 1"~ parH,gl'aphe !S doiven,! -~lre adresh 

sées au Commissaire de lu RépubJique et uccolllpagnées~ 
s'il y a lieu, d'uu échantillon d'une contenance m~nima d'un 
Htre. qui sera soumis aux fins d'analyse au Lâboratoire de 

"Chimie de Lomé. 	 . 

Les {rais d'unalyse sont payahles d'avance on Ch(>1 dn 
Service dt' Hauté du Territoire, suivant les tal'ihl: ei-apfès: 

allfdyse d'tllcoo~ BOIl Fucré: cent vingl h'8J11;8 (t20frs.) 
sllcrè: cent cinquanle frs. (IBO frs.) 

Au, n. - Les alcools et boissons al('ooliqu~s de toule 
nil~ure ne pourront pénétt,t:'"1' dans lé ;rerritoil'e au Togo que 
pal' h, port ,1(' Lomé. 

Le Service des Douaueg pourra il tout moment' prélevpr, 
aux fins d'analyse et do contrùle, dés échantillolls sur les 
boist<on~ alcooliques introduile~ el déclari'es comme d~v6nt 
ètre admises, soit en rnison IJe l'origi(le (e'au.x-de-vie de 
~anne, d~ ruisill ou de fruits), Boit parce qu'elles auronl hé.. 
néfieié antérieur~menr d'un p~rmis d'inlroducHon, 

La fluantité pl'élév~e n~ ilépassE'l'u pns nn par hec.tolitre 
ou par hH contenunt plUFl (l'un hectolitre, pour les eaux:-de­, 
vle importées en grand~ rè'cipientR, ou Un~ honteille par lot 
de 10 {!HÎsacs j ponr lefi liquidt~s présentés ROUS celetobullage. 

1 

La Douane t:on~ignera la lll-itl'chandisejusqu'à ce que soient 
connns 1eR résultals de l'analyl'1c. Les frais d'analyse et la 
taxe tIe tilaga~inage ne î'<cront pel'!;us qu'en cas de non (:on­
Inrmilé Iles résuliaLs de l'analysc avec la di'cIUf'afion ... sans 
pri-jmJÎI"e l'les pourl'uites évenlneUes, 

Débit. de bois50n•. 

Au. ";.-;-- La venle ~c boÎssons alcooliques au verre dans 
les élabli~semenls, débas de boissonsJ exploltHtions., conces­
sions on ehanliel'!I. eM prohibée sur tonte l'étendue du 
Territoire, 

Toutefois, après enquête et qVÎs favorable du Gonse.il 
d·AdmÎnistr-alion. des arrêtés du Commissaire de)a Répu~ 
blique pourront autoriser la venle de l'alcool au vt'~re dans 

http:Gonse.il
http:contena.nt
http:d'Atakp,.m�
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".'tes hôtel:i. Carl~î'<, restaurant"" -imposés à la i"" clas~A tin la~ 
;-.: bleun des licenees (>t ni! l'on con~omme avec tables et chah-es. 
rCette autorisation sera toujours révDcable danli la même 
- forme. 

TITRE Il 
,Vin de Palme 

Ail'!". 8,- La fabrication. la détention, la circulation, la 
{.l'Vente du vin de palme et l'abatllgt~ lies pillmiers à huile sont 
~ interdits sur ioule l'étendue du Territoire, ~ 
'-.~- Toutefois l'ahntage d{'s palmiers et I~ ven I.e du vin de 
::. palme provenant rle~ arbres aùallus pourronl être autorisés 
',", par l'AdlllinislrlJleur ou son d"lêgné. lorsque l'flbatage est 

rendu nécessuire par l'amenuli/;cment de la palmernie. 

TITRE III. 
Alcools ,..du.triela. 

. Ait. 9.- Les alcools dénaturée et a!cools méthyliques 
impropres à la cOlt'Sommation de 'Douche seront conlinfi{e'ntés 

,à rimportution. Hs devront litrer ml" a'"ec une tolérance de 
,un:dixième fI{; degré en plus on en moins. 1 

liLe contingent sent. rixe chaque année pHI' arrêté du Com­
.U!saÎl'c de la République apr~s avis du ConseiJ tl'Aùmini­

1 

·-,tratioll. Ce cûntingeul pourl'R lou1erois être révisé Cil cours 
\,~tannée, en faveul' ~'!nrlustriels nommément,désÎgnés, après 
A"4vis Ou Conseil local ti'hygiène. 

. "te contingentement. inrlividuel E:erl:l effflclué par trimestre, 
. seme~tre ou annéè par le Cornmiss-aire de la HépuLlique en , 
,Conseil d'Administration, sur avis du Chef nu ser,'ice des 
douanes. il 

1 
1~~' LeR alcools de cette catégorie n"u?'anl, pas le titrage rixe 
1 

->ci-dessus, les eaux-de-vle et spiritueux contenant des alcools 
tdé'naturés et des alcools méthyliq1les seront réputes alcools 
',"-:de traité et tomberont SOUf: le coup des dispositions répres­
_;·~eive8 pré\'ues à l'artic~e iO ei-apl'{>s. • 

TITRE IV. 
•Infrad'ons Ptnali~•. 

i..(, ART. tO. - Les ~nrraction8 a~ présent arrêté sont pas~ 
)J,ibles des peines prèvues l)ar le décret ùu H novembre 192(). 
:~.our ce qui concerne l'JmportfltÎun 'raudule1lsede marcbHn­
.l(lIises, lorsqu'on aura lenté d'introduire des alcools prohibés. Il 

-. Constatées il rintérieur et pour C~ qui concerne la fflbri- ii 
l' 

~:-~~ation. la détention, la circulation et la vente. elle8 sont paR­ Il" 

·èibles des peines de simple police si le coutrevenant est 1: 
Justiciable ùes tribunaux h'ançais ou exempt des peines de l' 

~!indigénlit; ùe puni Lions d isciplinalre~ dnus le cas eon traire. 1 

J Toute boisson' recon,.nue être «un a}cool de t.raite » que, j' 
)'on aura tenté de rabriquer, d'introduire rrauduleusemepl 
~u. de mettre en veut! sera confisquée et iléhuHe. 

En outre, en cas de récidive... uue dêcisionduCommh.saire 
~.de 1. République, pris. en Conseil d·Administration, pourra 
~h1terdire pour un'e- durée de u~ il einq ans au coutrevenunt, 
_~~~a faculté de veudre dun,s ses c:ornptoif8 toute boison distillée 
';de quelque nature qu'elle soit­

::, Le. pénalités qui préci>deut sont indépendantes de celles 
~-qui pellvent être prononcées en verlu des décl'els du 18 août
:i' t922 contre ceux qui auraieut vendu ou oUert des boÏ88ons 
" additionnées. de stupéfiants, notamment de cocaïne, mor­
,~\' ­

l 'hine, opinm et ses dél'ÎvéK, et on 28 janvîer 11126 inteJIC.fi­
sant la venle de l'alcool aux iUil1KPues dans les régions 
sitlJ:ée~ au Nord du pflrallèlt' d'Alakparnf., ' 

AkT. -11. ~ Son 1. nOrOK!;et' toutes disposiliolls ant.éri(~ures 
contraires au prf'~ent ~nrêtü et notammt~nt lt's arrê"tés sus­, 
visès deI' ao novembre 1922. 21 nçvelnbrr 192~. 22juin 1927. 
2fi ju illd Hl:!'";. n" 2ti <lu Vjunv*j~er 1928. Il'' 495 du 1"' !'lep~ 

temhre 1928. n" !lOG OU .1"' ,el'lernbre 1~2B, Il' 52 du :t8 jan­
viel' 19211 .t211 juillet 19211. 

~-' 

ART. 12.- [~e présenl arr~tê 'sera enre~i!ül'é. {~ommuniqné 
et publié parl01!t où besoin sera_ • 

Lomé, le 22 octohre iH29" 

BONNECAI:l.RÈItE. 

Cenaeil de conleRtieùx 

ARHli71f,~ ;y" 624. JlQwllunl1 ,1/. Cn'veaux, IltH'f"t1f!W' p. i. de 
r I!:w/'elli:r.ll'f:menl. JJaudalai-re de l'A du/"ùdsft'il/ùm, 

LE GûIJVRRNRUR b8i'! COI..ONIR~. 

OFPICIIŒ DR LA LÉGION D'HONl"iHUIl, 

CoaUJlS8AIR)l; DB LA R.B:I't:8LIQCH, 

VU le Mcret du 2;1 mars 1921 déterminant les altrtvutious 
et les pouvoirs du Commissair'e de la f\.êpubUque au To!,w ; 

Vil le décret tlu ii août 1881 concel'mwt l'or~Huisatiun et 
la cornpétenf'c des Conseils dn Con!enlienx AdmÎni!'lra1if 
dans les (;olonlC's ; 

Vu le décret du 6 Mars iOta, réorgauiMnt Je Conseil 
dlAdminÎsfralion et le Conseil lin Cûntenti~l1x Admiuislratif 
du Togo tjromut~ué par (Irrété du 16 AvrH 1923,; ­

ARRÊTE: 

AI'lTICLR PRRMIRR. - M, ~BR\-'HAUX Administrateur-Adjoint 
des Colouies, I:\pcevêllr p. i. lI ... l'Enrf'gi!'!Tt'm,f"nl. f'~t eha.rgé 
de souteuir le:" droits de l'Admjnistrflti01l deVAnt le Conseil 
du Contentieux A!iministrntH, de la représf'nl~r f'n tant que 
rnandiltai.re el de ruire en son Iif'U et place' tous. actes de 
procédure qu' il sera néc('ssnire. 

AIlT. 2. - Le préRent afl'At~ Rel'U publié, enregistré et 
communiqué partout où be.sojI~ sera, 

Lomé, le 28 Odobre 1929 

BONNECARRÈRE, 

l ..demDi~. 

ARRia'É 1\·0 6'30 call/l'télant fan'IW, du 29 il/in Ifl29 
fixant le tableau des stlpp~numts de !oncÜQlIS, 

LB GOU\'IŒNRUR nBs, COI.ONISS, 

OFFJC1SR nR LA LÉGION n'HON'ŒUB, 

COtnnSi5AlttB DB LA RÊPUHLIQUH. 

Yu"le décret du 23 mars 1921 oétermlnant les altrihnlion. 
et les pouvoirs du Commissnire de la R.épnbliq1le au Togo; 

Vu l'arrêté du 29 juin 19:29 fixaut le taux de. indemnités 
de fonctions du per~onnel civil et milit.aire en s.orviee au 
Togo: 

Sur I? propositloB du Chef de Se"rétariatOénéral; 

Le Conseil d'AdministrAtion enteudn ~ 

• 


, . .. 

.{ 

• 


,. 
'. 

• 

J 
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ARRÊTE; 

ARTlCt8 PRllIlUBB. Le tablBilu des indemnifér.; de fondions
.} . 

annexé à Parrêtê du 29 juin 1929 susvisé est ainllÎ complété: 

Chem-ùt tle fer 

Oftkier rempllssanllcs fonctions d'.t\djoint an Directeur 
des Travanx Neufs, . . . . . . . ....... 4.000 frs. 

ART. 2. - Le Chef clu Secrétariat Général el le nireelenr 
des Travanx Puhl1es et des Travaux Neufs sont chsrgèl!t de 
l~exêeution du présent arrété. 

Lomé, le:\O octobre 1929. 

BONNECARRltRE 

A/j{}EXIJUJ/ li l'ar;rèté ,b,' 2.1 juif! /928 règlantle stalut 
el !ü;onl .I~)l traitements du per:wnrte/ des cadres loauu; 
ùtdi,qèJles du Togo. 

A l'article -J4 après Ûl l'expiration du sixième mois de 
c.ollgé pour maladie l'intéressé est présenté par les l'ioins 
du MédecÎn de la SulJdivisioI1 Sanitaire devilnt le Conseil 
de Santé (lui se prononce sur son aptitude physique;) 

Ajouter = 

Cependant le Conseil de Santé peut être amené à se pro­
nonce:r à tout rpoment, et sans être tenu à l'observation du 
délai de six mois établi ci-des!5Wl r à se prononcer .sur f'apti­
lude phy.ique de tout agent présenté par le Médecin Chef 
de la Subdivision Sanitaire et dont le cas parait În~urable. 

Lomé, le 22 oclobre 1929. 

BONI'iECARRÈUE. 

ACTES DIVERS CONCERNANT 

1 Dm 
, des arrêtés 

1" d"i,ion, 

2~.1O.2~ 

-
: 
j28.10.29 
.. 
121.10.29 
, 
j 

;~2J 10.29 

22.10.29 

21.10.29 

1 


s 

PersoDnel des cadres iudigèaes 

ERIlA TU"! à {"mUé dit 24 mai 1929 modifiait! l'arrMé du 
2,"!juin 1928 regtanf le statut et fl:xaut tes "'aitemetlll; du 
personNel des cad1 es locaux indigènes du Togo. 

'(.1. U. dit 1'09./.929 paye 400). 

Au lieu de: 

AflTlCL8 PttBMIBJL ----; Toutefois eette prf'Hlièl'e" année accom_ 
'plie l'agent sLaginire peut èfrf, aitreint~ il un stage régle­
mentaire de dix mois au maximum; 

Lire 1 

ARTlCLB f'RIUmUt, - Toutefois cette première année flccom-_ 
pHe i'agent' stagiair~ peut être astreint à une seeonde pé-­
riode de S'tuj:(e de llix mois a.u maximum. 

Lomé, le 21 octobre 1929. 

lA? (:;Qf1tmissaire de la Rë;JU6IùjiJ.e, 

1l0NNECARUÈRE. 

" ADDENDUM à t'nrreM N° 4/ 1 dl' )ft) juillet 1.~29 étendant. 
le héméfiœ d<8 ar"Ués N": 240 et :141 du 18 ma; 1.929, 
aU:1J ageul,t du Chemin de fer géro'tlS de bureaux de postes .. 

L'artide2 !Ùl rarrèté N" 4t1 su.-visé est complété com­
me suit: «(qui aura son effet pour compter du 1·' mai 192~h. 

Lomé, le 21 octobl'!l 1929 

BONNECARRÈRE 

LE PERSONNEL EUROPÉEN 

1 
NOMS & PR!l:NOMS , GRADE DATE OBSERIiATIONSRÉSIDENCE 

CAN.BTTI Xtlvier 

• DBLAPJRltRB René 

BALTHAZARD 

BBR.L18 Michel 

DEUlB Michel 

HOTH René 

1'0."U Max 
1 

Promotion•. 

Sur~eml1nt principal Hall( 
18 Jooî" M" T.P_ A.O.J<\ 

-

CPlllmi~ l'-\l1jÜ{Ür{ de. s.e, 

~ , 

Titularisallon•. 

Commit; ~ragiair" tlt:ll S,Ci, L.m' 

C"IDm!i1 ~Ul.Fi1!.ire d~1:l S.C. Anlchof 
Nominall..p. . 

Agent Ilul.iliai:re llakp.m! 
1 

-
PtI.:J;;.e il l'échelon supél'leur de solde anul 3G ; 

mob et IIpres 36 UHlhl, 
1.1.29 

1 1.1.29 Pllli!Ml il l'!':(lhe!ou i-llpericur de :>olo{) anl\ü 3tl 
moill, 

Plis!ie à l'échelon supèrie>lr de "tilde Il'l'atll 3tI 
mOIs ct 1'I.rio_' 36 looï$, 

1.1.29 

Commls apres id Dl<lIS des S.C.2.10.29 

! 

2.10.29 1 

24.10.29 

1 

1 
1.10.29 

1 

http:21.10.29
http:22.10.29
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NmlS /;; pltÉNmlS DATE ! OIl~ERYATIO:-1SGRAlIE

I___________________'_______________'______-'·'------------------~--------i 
Affectations - Mutalion•. 

1 iRn,th! Henrl 
Mi" fi la d,;,IQs:li"n ,-l,II dil'ockw ,jc~ Vnies ! 

GAUTHIER Georges ,:e péndratil>J!. 

\ •Bon:m Jean 

Ml~ il III ,1i~1lJ}t Itioll <lu dil'cclnll" .1('" Tl;l'lHlX
llUUrRA1JX A.é,ho 

~Cl,lr~. i 

,\,ii1Iiut ml Con:llHllHLnt 1><'t,l(' S,'k"d,;, l'fI" ! 

~1"Ç1Jt tlu Irlbunal de E:illllîn"lv;; Cc !"-!;i~8CIH" 

GUIRACD tomé 

Sokodi 

nominlque HOS-l'ICE _ Alakp,me Cimrgt: Frov;soirehl~'11l de~ runclto!:" .le clwf 
,.i(' 1,1 "Hia,îü,~jql ""nitall'O d',-\UU;!I';' 

)ll'.I1,dn cGnl!"dc.t.uel.RoumnR 

Cercie :1'Alakl'illll\'_ 

dt"" Tnll aux. l'llDlir$-, 
In;:::0nlt'1\f udJf.int :!t> 3' dll:'",>GARNIER 

GOUlN:SJ.L' Sokodl 

{>!'o~ib(\iremenl J.ujüint au l;(,ltHWudnnl e0rcli'
Soko,éMONNIEi. ,J',\lh'd;(l, 

1\\ mm\: P:'<)\\",üÎn'melll dUêC\\'1\r {l',I.'}l!;1 de.~ 

l'nival;:!: l'll,ilk~ el <i('~ Tt',.nu_,- N,}ur~. 

BatHl Henri Lomé 

SANSON Pierre 

MONTRsrlL GASTON 

RAxus ,okodé 

c"ng•• 

LONG AlIé,he~J Gd,'cill lStpilaine. 

PARIZOT [o!!lélnsp<;;clk\lf CûnlrllOUül ;le~ 
dl.\llHlnS Ile fl'I'. 

fllRKINE üpàatmJf con!nu::!iJcl. 3UO.29 

DA.UdARS ile"",:llutenr cûr.t:aciuel. 31.10.29 

Solde. 

:1<:,,[ aunutù l'll.rrd,· du ;;1' SBj'liCmlll'e 1D2!) 1'.1< 

IH:con:unt un c')l!lpl,:m~nl (.e ;;01";e, 
Inô;titut1'Îee :le .'1' da!;,;e toméE"'AU (M"") 

1 ._ .. 1 . ._. 

Il DATE 
des al'rêUs 

II_eU__~_,_j'_iO_"'I 

10.29 

28.10.2Y 

29.10.20 

129.10.29 

:29.10.29 
i 

~o. 10.29 

22.10.29 

1 
~. 

4.11.29 

121.10.29 

2UO.29 

1 

-­

i 
12uo.29 

.~ 

AGTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL INDIGÈNE 

-- - - -

1 
, 

____h_ -----,---. ­

DATE 1 1 Il1 

,es arril" 1 NOMS ,~ PHÈ:-10MS DATE OIlSERYATION"GRADE RÉSIDEXCE 1
!1 OU di,~ie., 

-, 
1 

Titulari••tl<!..", 
1 

~!E"SA!l Midlel Lomé 1.8.29129.10.29 OUYlier 81'S. '" T. P. 
Moïse Coru():lL1 0::19 !-- 1 - 1 1.8.29 ,)AGBOÜY OUo 

- -- \ UU9l(OUAssl A. Gnlivonou ~ H,mm.. d';quipo ,Iogi,i,,, 
1 -­ SOUKOUM 

.~.. 

http:129.10.29
http:31.10.29
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., -" 

\'" 

" 
.~ 

t '$ 

.• '~ • 
•:. 

L', 

~ 
::}I 

i-­
~ 

• 

.', 
'-
-­

.~ 

, 
• 

,. 

1 Dm . 
des arréf.ê$ 

[ .d;,I,;... 

22,10,29 
28.10.29 
1 

iU,iO.29 
!29.10,29 
29, tO,29, 

1 

FO' tO.2» 

1 
,., 

i.2J .10.29 
-
-

-
i ­
[.l0.i0.:!9 

-

-
1 

128.10.29 

1 Ut.29 
! 

j21.10.29 
!21.l0.29 
::/.2.10.29
':a:uo, 29 
22.10.29 
28.10.29 
28.10.19 

1,·1129 

i 
1 

'3UO.29 

IaO.IO,2» 
! 

bO,IU.29 

1 
1 

1 

'30.to.2~ 

1" 
:\Im,IS "" PUÉNO~IS GUAm: Il ÉSlDE:\ICE DATE T OBSERVATTO:\IS 

1
1 

NANDOMA 

AMOUZOU Barthélemy 

KII!LvAs~fiR.lusUue 

SAnÉ James 

TiTJPO 

lIubert A....ü 

~hl'fSAH PArWU 

.-\GBODJAN Edouard 
PADHNOU CêlesUn 
J(OGNIIJ; COMJ.AN 

KOUADJO\'1 MItS~AN 

A MOUSSOU KOTOIWU 

Tî!8S0U KO~SAHUN 
KOllASSJ Adrien 
f)'AtMIUDA JusLÎne 

G~AMI!.Y nOOBa 

DOM 1[<ri IQGB Etiènue 
AGUR Jean 

OUo GA",""' 
COCKSOl't Edmond 

D01U~IQUB Delphine 
MarecUiue Gmlliz 
TRU Antoine 
DJONtH) AUgl}Still 

Eùenezer Eao 
LANGDOI'f Jacques 
EKOUÉ Louis 

Athanasius MaNsAR 

BONJN François 

Joseph ~IATTÉ 

AYlVl François 

"hI'AKA Théophile 

.' 
Surveit aux. 3',1. d" p, T. T, S,clÎllDlla",rl ManS'/1 ,1 i ,29 
facteur auxîliaire dagiairt Anécho 

Mutation. 

Infirmi;" 'Iagi.i" 
Surnuméraire des P. ,'. T, 
In\erp1'êl. prinoip,' ,m. ,1.." 

Inijrmi" am. d"" 

MI".i,i.. on.d"l", 4' ,b". 


Palimé 
Lomé 
Sokodè 

AgbollOU 
Klouto 

Nominations 

1Cummi. l'ped. aux 1" ;,hslon 
\ Pl..lnn .!ag;si" d, g. ct.." 

; C . l'\ an.t"". '0""" 

1 O.,Mer .Isslaill da, T, P. 
1 

{(,mmi••xpldilionnai,,, Bll.xi­
li.i", 1" ;,h.lon 

O"lylugraphe 

le,ani,ien ,ondue\. • un r". 


Atakpamé 
Lomé 

Lomé 

Lomé 

Sokotlé 
Lomé 
Lomé 

AtRkpamé 
Lomé 
Agbonou 
Lomé 

Congt. 

S8~8' femme lIuxiliaire Al-akpamé 
__ Anéchrr-

radaur enregitl. 9"'· classe Lomé 
Moniteur auxlliall'll d!agri,uUurI Atakpamé 

- Atakpamé 
t,mm;. Hxpld, prin,ip.1 4" ,1. Lomé 

- d. lomê 
.' d.M,îlre ",ri.. d. ,m, cl.." Lomé 

, 
Renouvellement de slage 

~on;l", .19. d'E...isnelll"l Sokodé 

1 

D.ml""Îon 

Il;OI.I,;sn "nd.,Is" " ,l.sse 1 Anéèbo 

R.trogradatlon 

racleur ..regi.1. 3"' ,1..., Tsévié 

\ 
Licenciement 

P,in"" de S"" ,la", Lomé1 

RêvocaliOll 

Il.11 .29 

1.-11.29 
-
-

-
-

1.1.29 
1. 10,29 

UO,29 


UO.29 


1.10,29 
1.10,2» 
l.10.29 

1.10.:19 
LtO.29 
107.29 
t.l 1.29 

8,10,29 
20.10,29 
t.I 1.29 

28,10.29 
1.t2,29 

18,H.29 
24.10,20 
HI.IU!9 

12t>lo.29 

124-10.29 

\12.10.291 

128.10,29 

P,.,i"i"m..1,n..". 11"9" 

AH"" • Palimé, 


Pro,i,,;remenl ,hug! des I.nel;ons d, ,ocré· 
I.i" du 1,lbonal d. "bdi,I,lon d. H..",i.1 d. 
rlOi",,, d, la priso•. 

An",lê ; ManS". 
T,,,",, N,nr" 

C"OI de m"",ili de dsux m,i•.. -

Congé ..nu.l te 3D lou" 


, -
-

-


t ..g; d. c",,1..,..., d. 2 mui. 

Congé snnuel d. iD jours, 


Suumi. à une n,mIl. péri,d, de .1'g' 
d•• 11H11•• 

Rêl"g"d! ,1•••••1"" pour "glis..'" 
répélëe8 dsns IInn IIsrvice. 

L;,eoci! pour inospac;1à physiqu', 

1 

i 
1 

, 

i 
1 

1 

1 

! 

1 

1 

, 

: 

! 

4.tt.29 SouUJ: ABOUDOt! Garde t,.nli,,, d. Sm. cl.." LlomE" 
1 3,11.29 Ahandon da post. al i"'9nsri•. JI 

1 

http:124-10.29
http:12t>lo.29
http:28,10.29
http:1.-11.29
http:bO,IU.29
http:28.10.19
http:28.10.29
http:22.10.29
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http:j21.10.29
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BOIS$ONS ALCOOLIQÙES 

Par décisions des: 

22 oclobre 1929. Une autorisation définitive d'importa­
tion elde mise en vente, en bouteUl~s de 75 centilitres» dans 
le l~erritoire du Togo, e~t accordée én ce qui concerne les 
genièvres et schnapps ci·apr~s, de ta Maison'J. Il. HBliKHR, 

de Delltshaven, Rolterdam : 

,Genièvre ~tork. 

Arumatic Schiedam Sdmopps. IDarque ~Fla.qil 
marque «Pal'amoual chief») 
marq ue «r/b'ee :.llalche/es» 
marque (t Three PiWCJlix» 
marque «1'hree 'blue Birds» 
Innrque «'rhree red BÙ'ds» 

30 octobre 1929 -' Une autorisation définitive d'impor. 
tution et de mise en ven te, en bouleiUes ou cruchons de 
toutes contenances flans le Territojr~ du Togo est accordée 
en ce :qui concerne la liqueur: 

Le jUlJ,ll.darin. de la Muisou CUSBfUIIII* 

CESSIONS 

Par décision du : 

24 Octobre 1929. - Là valeur des pièces automobiles 
Renault en ,compte au .Magasin Général est diminuée de 
vingt pOllrceut

~.. 
DOMAINES 

Avl. d'adjudiçallon. 

Il sera procédé le Samedi 28 décembre 1929 li 10 heures 
du matin en la salle des audiences du Triùunal de Cercle de 
Lomé à ·l'adjudication aux e~ehère, publiques IUt plus 01· 
frant et dernl~r enchérisseur DU bRil de lu: 

~ Brlquetèrle de To1<pll 

(Cercle d',l1léclw). 

lIonsislnnt en UR domaine d'une surfilee ùe 3 hectares 80, ares t~) centiares el comprenant:
t , 

'Maison d'habitation à étage construite en briques <mîtes, 
Un four à briques. 
Cne fnsse il pétrir. 
Un lour à chaux. 
Deux hangars. 

Un matériel composé d'un camion•. d'une motocyclette
J 

d'un moteur Lam, d'un !lec.u,Hle et de pelles, piocbes, 
brouettes , etc... etc_ .. 

MISE A PRIX 

de la IDeation annuelle 
9.000 Francs 

Le bail sera consenti püur vingt années qui cmnmen(;e~ 
font à courir le premier janvier 1930. 

Le Cahier des char,g.es est-dêposé: 


à Lome ~ au bureau des Domaines. 

il Anécho - au bureau du Cercle. 


Consulter le Cahier des charges avant l'adjudication. 

1 Il sera procédé le Samedi tB janvier 1930 àlO heures en 
ln sàllQ de, audiences du Tribunal de Cercle de Lomé, t. la 
veute aux enchères publiques au plus offrant et dernier en­
ehérisseur, sous réserve du d!'Oit d'optiou de l'occupaut 
provisoire nanU d'nn tHre de bail de l'immeuble situé à 
Lomé, (Cercle dudH), immatriculé nu Livre-Foncier du Cercle 
de Lomé. sous le N~ 305, d'une contenance de vingt si! ares 
loîxanLe quatorze centint'es ('2() tL 74 ca.) con",istant eu un 
terrain urbain , sis place de l'Horloge. . 

'1 Ledit terrain est grevé d'un dmit de hnil Je vingt annêes 
qui courent à compter du 10 février 19.28 an profit de la 
Compagnie de Navigation des CIIARGlmlt~ H!u:mL 

MISE A PRIX 

Cinquante trois mille quatre cent quatre
,1 vingts rrancs (53.480 fra.) 

Le prix principal et les frais accessoires seront payablps 
à la Caisse dn R.cc~,,"eur des Domain<!s à Lomé dans les hQit 
jours qui suivront la notiIicaUon de l'adjudication, 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudicfllion 
!i 	 devront obligatoiremeut en aviser par lettre Monsieur l'Ad~ 

ministraleur commau,{nnt le Cercle de Lomé., duns le délaÎ 
de deux mois à compter du jonr où paraitra le présent avis 
au Journal Ollieiel du Territoire. 

Pour communication d1I Cahier des charges, consultationi! 
du plau el tous renseignements s'adresser au Bureau des 
Domaines li Lomé. 

Lomé, Je 28 octo»re 1929. .1 
Le Hecevl'w' des DoU/aine:; p, i. 

CsaVU.I1X, 

PA' .,RllTl! DU 28 (}eToB•• 1929. 
1 

Le 	 sieur Gregor ATHBLKY, acheteur de produits demeu­,, 	 rant à GuerinrKouka est autorisé à occuper provisoirement 
et à ses risques et périls une parcelle de terrain domanial 
situé à HlIerin-Kouh, (Cercle de Sokodé). place du Marché 
d'une superficie d'environ Un ll;re quatre vingts eentiart>s .• 

Ce permis dtoccupatioll est I:u.'cordé RUX ~onditlons fixées 
par le t'A hier des char~~, 

PAR ....lIrli DU 28 Oc,o••• '1929 

Le sieur JosuÉ FO!.IGÂ~ acheteur de produits demeurant à. 
Gu('r!n~Kouka, est aulol'isé à occuper provisoirement et à 
ses risques ct périls une parcelle de terrain domauial 
situé il. Guerln-Kouka, (Cercle de Sokodé), plo ce dn Marché 
d'une superficie d'environ Un are quatre vingts centiares. 

Ce permis d:occupatiou est accordé aux conditions fixées. 
par Je cahier des char~cF. 

ELECTRICITt 

Par déci~ion du: 

22 octobre 1929 - M. BOU'QUT fondé de ponvoirs d il 

Trésorier-Payeur, Déleguë du Trésor'jer-Payeur est déf'igné 
comme expert à }lerret de vérilier le compte exploitation 
dans les liyres comptnble~ de la Société «Jnduxtrielle Colo­
uia!e)) à oo!nptcr du jour de ln mise en serYke commercial 
de la Gentrale ElecJrique jusqu'au :11 août 1929. 

Les honorllÎres de cette expertise seront pilyés sur facture· 
après service fait. 

http:char,g.es
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Celle dépense sera imputèe aux dépenses imprévues du 
Budget Lûcul- Chapitre XVIr ­ Article :2 --Paragraplic 2. 

ENSEIGNEMENT 

Par (U'C\SlOll du : 

29;1 octoin'e It}20. 
charvé d'assurer le o 
d'Atakpamé. 

- L'instituteur 
t~OUI'S d'adultes 

CHARDRY Fruu\,.is cid 
de l'E.c-ûle régionale ' il 

! 

JUSTICE EUROPÊENNE 1 

P.U AkHt:rÉ nu 2U OCTOBRE 1929. 

Est prorogé ({'une annee -ù compter du 20 octobre 1929 . li, , 

l'al'l'èlé n" Ul2 dn 2H oclohre -192.8 susvisé autorisant 
::\1, CI!l\niAUX pmer ,lieenrié cn droit, Adlllinîstrdlenr~Adjoinl Il 
de '2'''" classe des colonies, il t'epresenter les parties ùevaut , 

le Tribunal de [", Instanee de Lomë uans tontes les I~auses 
!Iqui ne seront pas lncomVlltihles avec les fonctions qu'il !! 

occupe. 
1 

MARCHÊS il 
l'AH. miclSlOs {tU :10 OCTOBI\R 1929, 

. ene prorogation de 20 jours de délai de livraison est 
accordee à la Compu,'l1lie (Jénérale de~ (.'ompll)l'rs A{J'icain,s Il 
pour lu livraison de 500 tonnes de ehur-bon en briquettes, 
en exécutlon du marche na 108 du lG juillet -t929, 

Il 
!i 

Est llutOl'isti le r-cllll!oursemcut d'une pênalité de 714,74 
qui 11 eté appliquée ft cette Société pour le retard Bur le ilùélai Hxé primitivement au marché. 

La dépel1sf' ~erll imputée sur les crédits l~U Budget ùe il 
l'Exploitation du Chemin de fer eL du \Vharl, Annexe du 
RudgeL Local - Chayitrc V _.- Dépenses diverses et impré­

1 

vues - Article:J - Paragraphe t n 
- frais de procôs, pertes, i 

etc .... Exercice IH29. ------ il 
REMBOURSEMENT Il 

Pur lll'l'êlé du : 

22 odobre '1'929. - La far.t.ure ci-après relative a~x fraÎs 
{le confecLIon et fourniture d'un cercueil de rex-chef de gare 
MU,SAT Louîs, dn Service dt' l'ExploHalion, décédé à l'bôpital 
de Lomé, ",era remboursée par le Service des Voies de Péné­
tration et du ',",har! à J'Ecole Prolcssîonnelle de la Mission ii 
Catholique à Lomé, il 

Savoir: 
'!t" Fourniture d'an cel'cucil iutérieur .....•• fr. 240,00 1, 

2<> Cercueil intérieur en bois •... """....... 1.120,00;1 
,ah Cercueil en zinc et travail de fermeture. , 1.020,00 " 

Facture :'l' 1:J29 du W octobre 1929 Totallr,~2~380,OO li 

Ces dépen:·;f~s StHlt imputables au Budget. de l'Exploita.tiou 


du Chemin de feretdn \Vharf. Exercice courant, Chapitre V. 
Art ,t~,· - Paragraphe 1'~ - Dêpeuses: diverBes. 

Il, 
PRIMES 

PAR I)I!CISlQi( nu 24 OCTOn RE 'j929 

Les primes suivanies sout accordées aux écoles privées 
ci-après: 

PltKMIÈRE CATÉGORIII ,fw'dias jJota!Jel's 

t~ ­ École de la ~lission Protestante de Tové 
(Cerele de Lomé) , 300,00 

2* - École des sœurs de ln Mission Ca~ltolique 
de Lomé, 800,00 

3' - École de la Mif<SlOIl Protestante 'de TsévÎé 
(Cerde de Lomé) 200,00 

4~ École dl" la. :Mission Protestante de Kpédji 
(Cercle do Lomé) 100,00 

~"- École de lu rt1i:;;sioll Protestante de Gapé 
J(potlji (Cercle de Lomé) , 100,00 

6~ - l~eole tic la Mission Cntholique de Tsévié 
(Cerde de Lomé) , , L200,00 

'10 l~cole de la ~tisFîion Catholîqlie. d'Agùélu vhé 
(Cerele ~e l~omé) '100,00 

W,- Itcole de la :\ti~SiOIl Catholique de Kodjo 
(Cercle de LOlllé) • 200,00 

9° - École de. ln ~fÎssion Catholique de Havé 
(Cercle de Lomé) 4ÙO,OO 

10" ~ École de la Mission Catholique de PaUmé 
(Cercle de I\louto)', 200,00 

H~ - Ét:ole de la :\lission Cathulique d'Agon 
(Cercle de jOouto) , 100,00 

12" - École de la Mission Catholique d'Alakpamé 500,00 
13~ ~ École des sœurs de ln Mis~ion Catholîque 

(Cercle d'Atakpamè) , 100,00 
14" - Ecole de la ~lission Catholique ù'Agadji 

, (Cercle d'Atakpamé) , 100,00 
15" - École de ln Mission Catholique d'Avé!é 

(Cercle d'Atakpamé) , iOO,oo 
Hl' - École ùe la Mission Catholique de Vog.n 

(Cercle d'Anécho) , 300,00 
17'" École des sœurs de la Mission Ca:tholiq~e 

ù'Anécho (Cercle d·Anéchû) . 500.00 
18' - École de la Mi"ioll Catholique de Togoville 

(Cercle d'Anéc\w) , 200,00 

DEUX:1B.MB CATÉGORIE - Pépiniki'es 

1" - Ecole de la !\-fissiüll Protestante de Tové 
(Cercle de Lomé) 100,00 

2' École de la Mission Calholique de Lomé 200,00 
3" - Écule de la }lission Prolestan!. d. Kpédji 

(C.rcle de Lomé) " 100,00 
40 École de 19. .\-fission Catholiqve de Tsé'dé 

(Cerde de Lomé) • 600,00 
5' - École .le la ~tission Catholique tle PaUmé 

(Cercle de Klouto) , 100,00 
Ge - École de la Mission CaLholiqued'Atakpamé 

(Cercle d'Atakpamé) , 200,00 
7· - École de la Misi;Îon Catholique d'Agadji 

(Cercle tl'Atakpamé) 100,00 

TnOIi'ilinl1i CATÉGORIE _..- Cultllre...- d'exportâtion 

1" -l!~cùle des s.purs de 1a )'Hssion Catholique 
de Lomé, zOO,oo 

2" - École de la :\li8810n Protestante de Tsévié 
(Cercle ,le Lomé) • 100,00 

3' - École .le la ~Iissiou Catholique de Kpédji 
(Cercle de Lomé) , 100,00 

4' - École de lu 1I1i••ioll Catholique d'Agbatolé 
(Cerele de Lomé) , 100,00 

0" - École de la ~lission Catholique de Kodji 
(Cercle de Lomé) 100,00 

0" - École de la Mission' Catholique ùe Havé 
(Cercle de Lomé) , 100,60 

j' - École de ln Missiou Catholique de Palimé 
(Cerde de I\louta) , 500,00 

http:DEUX:1B.MB
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8'" - Écotl de 10 Mil"Fion Catholique d'Agon 
(Cer"le de Kloolo) • 400,00 

9° - É"ole de la Mi,.ion Catholique d'Adéla 
(Cel'ele de Klouto) . :100,00 

10" - École de la, Mission Catholique d'Atakpamé toO,OO 

Lu dépense sera imputable au Chllp, xm Art. 3 ~ 2, 

DIVERS 

Sub.....Uon 

PAR 08CI810N DU 2'2 OCTO••• i929, 

Vne allocation de 300 francs est ac{'orùée il Maùame Veuve 
Co., pour participation auxleai. <l'études de son lils Jacques 
pendant l'année 1930. • 

La dépense Beru imputée au chapitre xm - Article 1 
Paragraphe O. 

Concours 

P•• ARBÈTR ou 21 OCTO.~. 1929, 

L~ session d1exumen technique ponr tiluhu'isution des 
èlèYes~infirmiers, fixée à la date du i'" novembre,pof l'ar­
ticle 2 de l'arrêté n' 63<1 dn 7 novembre 1928, est supprimée 
pour rann~e 1929,. aucun des élèves-infirmiers actuellement 

en service n'ayant accompli. ft cette dote, son année de 
sta~e réglementaire, 

Avis· d'adjudlèallon 

Le !'\cpt janvier mil neuf ceul trente il nt>urhenre~ prêci~es 
du matin, il sera procédé ft Lomé. tians le Bnreüu dll Che! 
du 8cerêlariat (h'.nëral) en l'~tince publiquf', et ùans les for­

" mes rëguHères. Il l'adjudication, pour une périodf' de deux 
années, du Service d.,.s tranl'_ports \1u personnt'I on dn maté­
riel administratif riant< l'inlérienr ,tes ecrd<>s de Lomé et•d'Atakpamé. 

Le c_alllioUlWrtH:ut provi:,-oft'e est fixé h la. 80nimü de dix 
m,iUe francs qui l't'T'a lrunsfol'lue en cautÎoJlnf>ment définitif. 

Le cahier des dHll'ges est tenu à la ùi~püsition des- inté­
ressés /lU Bureau du lIatérÎt>1 t.Oll~ les jours ouvl'ables il 
compt<>I" du 4 novembre 192tl de huit à onze heure:- cl ùe 
quinze. ii ùix~sept heures, 

Chaqne soumifision devl'u ~tI"e conforme 11U morlèlt' lInnexé 
an. cahier des ehar~es et sera accompagnée du téeépï!'!'.é du 
versement du cautionnement pt'ovisoire. 

Lomé. 1" ,;lI oelohl'e 1929. 

Le CII('/ du 8ec1'elariat (]é-néral, 

PUlsor 

~., 
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BULLETIN ECONOMIQUE 
, . 

DU 

TROISIÈME TRIMESTRE 1929 . 

.. 
• 

RECETTES OOUANIERES • 

Les receUes du 3'·' trimestre se sont élevée' Il 4.482, lM f.. .,Or; contre 4,:118,926 frs, ,25 pOlir la période correspoll­
<lante <le l'année 1928, accusant ainsi une augmelllat,ion de 163.224 Irs.,SL 

( 
Les recettes à l'importation se traduisent pnr une.augmpntHtlon de 440,63:2 [rs'J49, .. A l'exportation .par c'ontre; une moins-value de 279.8ü5 frs .• iJ4 egt enregistrée, ;rovenant d.e la suppres~ioD', depu'is Je,. 

t" janvier dernier, de la taxe- de 5~/;. ad \'alorem Bur tons les PI'otluits non dènommés. )Jans cette rlernière ca~orje rentrait 
notamment le coton égrené) présentement exonéré" de dro;t {le sortie. Cette modification 'dans la tarification douanièJ(~ 
explique ta di~oordance constatee peJnlant le lrime!'itre enlre le rhifrrp des recettes, en diminution, et çelni des expol'1aUons 
qui, tant en vah,;ur qu'en tonnage, marque un importnnt,8t'croit'sement. 

TABLE;AU. COMPARATIF 


des Recettes DouanIères des Troisièmes Trimestres des Années 


1929 et 1928 


- , 
i"f"olslème Trimestre DifférenceS po..", 1929 

TITRES' DES RECETTES - ! 
1 ,1929 1928 8N PLUS BK )YOINB-

444.988.H\ 281.763,344.482:151,06 4,318.926,2tlTotaux. ~ ............•. 
 ---_... 
! En plus: 163.224 frs.,81 . 

.... 

Droits d'importation ........................ 


Droits d'exportation.................... , ...• 


Taxes accessoires........................ , .. 


: Taxes de consommation ........•.........•.. 


4.2:l0.!S:lt 1,09 1 :5,789.8991,20 

202,M7,68 482.41:5,62 

25.9:l4,IO 

25.034,99 

24.036.70 

tO,fJ79,33 

-440.6:.l2f,49 
• 

279.86!H.94-
1.897,40-

4,355,66 

SITUA TIaN COMMERCIALE 

L. mouvemenl commercial du 3,m. lrim.stre 1929 s'est ~Ievé à 44 ..133.309 francs' et 13.807 tonnes, con Ire 32.475.I!IO 

•• 	 francs et tO.745 tonnes pour le a°m.. trimestre t928, marquant par rapport A ~tte dernière période Une augmentation 

de 11.658.159 francs et 3,121 tonnes, qui porle aussi bien .ur les importations que sur 1•• exportations. 

1 

1 

http:279.86!H.94
http:24.036.70
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T A BLE Aue 0 M PAR A TIF OU MOU V E MEN T CO MME Rel A L 

~ 
f 
~ . 

" VALEURS 
(Rn Iranes) 

• 

NATURE 


DES 


OPÉ RA TIO'N S, 

Importations ................ : ......... '..... . 


[ D.ffférences pou.. 1929Troisième TrJmest,.~ 
... ..__.... -_.-

SN PLUS19211 1 
1928 

26.340.552 1 20.02t.759 

Exportation............'...... : ............ . 
 17.78(..757 Il.85:1.391 

•1 

'Totaux.•.............. 
 32'. 471H5044.1 a:t.309 1L6118. 159 1 

1. 
En plus: 1U\5~.~;~~:.1 • 

j 

........, 


NATURE

.B. 
. 

O\>ÉI\ATIONS 

'­
Ilnpm:lations .............................. 


Exportation, ............................... 


Totanx ................ 

1 

1 

QUANTITES 
(En kilogs) 

. =+Troisième Trimestre 
.._--------- ­ .~. __._~.,. 

19!9 19':18 
1 

i6.G5L921i 5.095.814 

7.215.306 !).I)49.973 

.. 
Dlflérenees pour 1929 

1 

, 

H' PLUS I:i~ ltülN;';; 

• 
1.H5(Ll12 -­
f,5f>1l.33:1 

1 

Il 

1 

la.Slli .2;1'2 tO.74a.787 3.121.1'15 

- ....~ L En pllls 
. ­

: 3.121.445 Rgs. 



• • 

- - -

664 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


D1AGRAMMES COMPARATJFS 

des troisièmes trimestres 1929 et 1928. 

IMPORTATIONS 


.,;..-

• 

h
10 
r--. 

'. 

-
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IÔ 
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TABI.EAU COMPARATIF DES PRINCIPAI.ES MARCHANdiSES IMPORTÉES 

pendant les troisièmes trimestre. de. année. 1828 et 1828 

1 m porta fi 0 n $ du troisième Trimestre DIf'é;~fteeS pour le t~olSièmei 
DESIGNATION trimestre 1929 : 

Année 1929 Année 1928 (en (mnes)
DllS PRJl'lCIPAJ.BS )fA_CHAND1SBS . ­

1 

._--"._-~_.. _. ---- -_._.--­
VALlURS ' VALluRS

Qu.unITÉs (en frs.) QUANll1ÉS (en 1".) EN PLUS EN MOINS illllpoadss 
i 

1 
Ii--"-'-in-.-u-x-a-I-im-.'n'-ta-i-re-.--r---- - -.2-60-K-+·-"':-5-t-t-.9-';.2­

F 274 

159.2!iO 

Tabac en leuilles • 85.056 

ml 

Bois. 877 

L 

Boissons 310.247 

K 

Ciment. 1.014.:l60 

Essence et Pétrole . 9:l8.01i5 

Métaux. 

Sel 500.122 

Poterie 7.7fl4 
;.'.' 

1 Verres et cristaux 19.164 

1 Fils'. , 22.729 

1Tissus de coton 1:l4.0"i4 

," 
( Tissus autres 


Vêtements confedionlH}S • 
 18.540 

i Machines et Mécaniques 47.297 

389.709 

1.159.50" 

464.165 

1.006.895 

347.362 

1.303.646 

873.:l:l0 

51.211 

512.:l0;' 

5.981.24(1 

1.044.947 

(l79.0Hi 

. i Ouvr~es en bois 74.298 .i 24U22 

: Ouvra~es en matièl'e~ 
diverses :l.19ï.ï4:l 

1.628. f7t) G.8H.OO7 

2H.:146.552 

-'----16-3-,-1-7-5,,-1'--'-;)-2-6-,7-':5;'1\- 1'--1-8-5-.2-1-0-1
1
-.- " ... 

1
177.727 640.040 11,0.931 i 

i 

..3 

L 

K 

531.427 

!l92.64a 

3;]7.259 

424.042 

884.635 274.919 

2:<7.912 

1.407.063 199.83'~ Il 
H18.881 178.481 

1.428..161 

797.100 "i0.23'; 

1:1.877 

mi.lins 15.757 

12.81,9 1 276.71 f ·,".430 

:12•. 417 187.978 

110.61U ;;.225.43;; 75ti.810 

92.H78 1.005.889 39.0!l8 

tl.t41 291.8H7 

1i10.3d"j ,;8.1149 

19.929 

4:1.41:1 1 2.91:UH:I 

1,06:1.914 :1.\150.27:1 

20.Ü2t.759 

i 

http:1.159.50
http:PRJl'lCIPAJ.BS
http:PRINCIPAI.ES
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TABLEAU COMPARATIF DES PRINCIPALES MARCHIINDISES EXPORTÈES
• 

pendanl le8 troisièmes trimestres de. annèes 1929 el .928 

nÉSIGNATION 

DES'PSI.1iCIPALI':S M,\.RCRAl\ID18ES 

UPORtIRS. 

Bœufs et TnnrNlUx 
MoutÜJl'S 
Chèvres 
Porcs. 
Yolailles 

Penux ~1e bœufiJ . 
, Peaux de moutons elchèvres 
" 

Poissons secs 
CreveLtcB fumées 
Dent, cl'éléphant." 
Maïs 

'. 

Farine de maIs 
l<'ruine de manioc 
Haricots 
IgTJnmes 
Aruchi;ics 
Amandea de karité 
Amaudes de palme. 
Copl'ah 
Graine.;; de colon 
Craines de kapok 
Graines de sésames. 
Noix de coco. 
~'ruits socs de table. 
Calé vert. 
Caeao en lèves 
Piments 

" Huiles de palme. 
Huiles de coco . 
CaoutchoU4: brûtr '. 
Charbon de bois. 
Coton égrené. 
Kapok égrené 
Kapok non égrené 
Calebasses 
Autres végé taux fi lamen teu x 
Oignons 
Indigo. 
Tapioca 
Nattes indigènes. 
Autre. marchandises 
Os, cornes et sabots de 

bétail bruts 
Nuix de colas. 
Meubles en boî.;; 

Bois d'ébénisterie 

TOTAUX 0115 BXf'OllTATIONS 

TOTAUX DRS R.l8XPOIlTATIONS 

~TAUX nE;NÉRAUX 

EXPORTATIONS DU TRO.SIEME TRIMESTRE 

, Année 1929 

T 

17 
t.6B~ 

04 
BaH 

1.421\ 
K 

7,IH, 

967 
149,t:H 

45.4114 

1.084.070 
SflS 

232.325 
52.5l :l 

t37,557 

55,0159 
49,592 

1.48û.HI8 
177,J02 

1.842,890 
t22.n58 

390 
9,012 

405 
214,975 

71.739 
32L:lïI, 

700 

1.0()() 

965,33/, 
100,9:17 

3,207 
281 
101 
263 
27 
25 

1J78 
4,404 

100 
381 

19 
~13 

Il 

T 

15,300 204 
101.340 f.6a7 

;1840 81 
82,000 275 
9,982 L14U 

K 
,49812 4.370 

.. 1SU 491 
5\ltL524 HH.741 
227,270 

104 
81:1.058 489,278 

1.00:1 1.409 
1Il2.\i29 250,110 
105,026 23,107 
:14.390 192,767 

1 
88,095, 14,149 
44,6:34 

.2,229.237 1.457,099 
:/010;4 291.692 
645,01:1 1,530.ù]8 
~UL i98 58~144• 560 

i:Hl :1 
6.411 58, 
:1.(\45 348 

1.289850 87.672 
32282ô 2.00fl 
77t.:I04 263.179 

;),:\00 	 125 
50

1 
750 2.000 

7,722.672 583,349 
807,490 47,333 

1 12,828 164 

380 533 
78 68 

37t 79 
25 880 
50 7 

. 3.390 
1711.M7 6.349, 

40 
7,620 

liOO 

4.150 

1 16,687,863 

1, __1,_°9_8_,8_94_
1 

17.78tL757 

. 

183.000 
98.220 

4.800 
34,375 

8,04:1 

'20.282 

2.200 
566.094 

5.805 
:l42.496 

2,] 15 
175.078 
ti8.:111. 
48.192 
22,6:.19 

2.443.-110 
670.893 
432,542 
20.421 

868 
3 

570 
3.154 

613.704 
10.225 

67;;,367 
245 
250 

1.400 
4,083,443 

3t9,047 
450 

1.'\99 
1'j7 

00 
558 
t7 

240,:144 

168,300 
3.120,. 

t.020 
17 .62.~ 

1.939 

29.530 
4.930 

30.430 
227.270 

470,562 
1,112 

12.449 
36,715 

13:802 
65,456 
44,634 

213,873 1· 

369.819 
212,471 

116,377 

=868 1 
122 

5.841 

491 


676.1411 
312.601 
97.~37 

3,255 
250 
650 

:1.639.229 
488,449 

t2,378 


1.219 
99 

321 
533 

:-13 
3,390 

64,797 

40 
7.620 


600 


4.150 

11.098.797 6,443,662 81:14.596 

754.594 :l44,:!OO 

il .85a,391 6,787,962 --85Üiiïif Il 
En plus: 5,933,a:::::JI 

http:22,6:.19
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IMPORTATIONS. 

Les importations se sont élevées à 2G.346.552lumes cou­
tre 20.62i.7ts9 frallcs pOUl' le troisième tI'imestl'P 1928. 

A cette augmentation de !;).724.793 francs correspond en 
quantité un accroissement de 1.006.000 kilo~s, le.\ tonnage 
impqrté ay'ant atteint le chiffre de (Ui51 tonnes contreo.095 
tonn;es durant la même période de l'année précédenle. 

Les principales différences constatées en quantités et en 
valeurs portent sur les articles suivants: \ 

Diminutions 

Sucre .................... 18 I.onnes et 11;0.9311". 


Augmentations 

Tissus de coton ........... 24 et 755.810 ­
Vêtements confectionnés ... 13 et 442.H87 - . ,i 
Ouvrages en m'atières diver­

ses ...... 245 et 28U:1O ­
Tabac en feuilles .......... 17 et 274.919 

Bois •......... -..'... '...... n75m3 pt 227.912 

Ouvrages en bois ......... 55 tonnes et 210.41:1 

Boissons ............ '.' .99.51O.litl'es et 199.832 

Fils ..................... 10 tonnes et 187.978 


.~ 'Farineux alimentaires·.... Hi et 18B.2Hi 

Cill!ent .................. 483 et 178.48-1 

Autres marchandis-ea ..... 565 et 2.924.234 


A signaler les essences et pétroles qui, en quantité, 
marquent une augmentation de 246 tonnes, et en v.dcur 
L1ne diminution de t:!4.5H) francs. 

EXPORTATIONS 

Les expocLations se sont élevées à 17.78fi.75'i francs con­
tre H .. 853.:J91 francs pour le tl'Oisieme trimestre 1928, 

, 

accusant une augmentation de 5.933.3ü6 francs par rapport 
à celte'dernière période. 

Cette importante pro,:;ression en valeur co"r'respond en 
quantite à une augmentation de 1.5ü5 tonnes, soit 7.215 
t.onnes contre 5.(i~9 en 1928. 

Les exportations de coton occupcnl une part pl'épondé­
rante dans ces accroissements, marquant dpt'l plus values 
de 382 tonnes et a..ü39.229 francs par rapport (lU troj8j~m'e 
trimestre de l'annee précédenle. Les fl.ortif'i' df' Cf' produit 
accusent ainf';Î pour l'auIli-e en cours le ehiIfr'e l'('cord de 
1984 tonne~, dépassaut de plus de aoo tonneslllci:' plus forles 
exportatious qui, en 19'27, "vaient aUeint HiG1 tonne!"'. 

Le kapok, le maïs, les piments et les grailles de coton 
marquent également d'importantes progl'ef'siontl. 

Les '~l'in(:ipales dilIerences constatpf's'f';ont lef' ::<uivantefl : 

, 
Diminutions. 

Coprah ............. , ... 114 tonnes et :l09.819Irs. 

Amandes tl<~ palme ........ 29 el 213873 -

Bœuf!' .................. 187 tMe,;:; et HiR.:lOO -

Augmentatrons 

Coton égrené .•...... :182 tonnes .el a.039.229-­

Cacao en lèves ........... 127 et fi7R.146­

Kapok égrl'lIé ............. 5a et 4H8.449 ­

Maïs .................... 595 et 470.062 ­

Piments ................ " fi9 et a·12.1;01­

Graines de cotort ......... at 2 et 212.471­

lIuile de palme ............ 58 el Oi.U3i­

TABLEAU DE LA NAVIGATION 

Comparée au cours des troisièmes trimestres des années 1929 et 1928. 

Nombre de navires en 1929 Nombre de navires en 1928 Différences pour 1929 

Totaux 

11 

20 

20 

2G 

-1 

+ 4 

- 1 + fi 
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JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU .TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRAiliCE 

f\ P AR AIS SAN T LE 1" ET LE 16 DE CHA QUE MOI S A L 0 M É 
",' . 
~,", 

PARTIE ~O'!l\l OFFICIELLI<1 

~. 
~.. 
1 • L'Administration du 7àritoire déclare déc/iller tOlites resj>ollsabilités à qllelque titre q/Je ce 
'- .soit des' textes insi!rés dans la jmrtie' non officielle. » 
~. 

~.. ------S-O-C-'-Ê-T-É--A-N-O-N-y-M-E-------r-------------------­
" ' dUe 

tSOGIETE GOMME~GiALE DE l'OUEST AFRICAIN 
fi"f. Augmentation de capital sodal porlé à 

" 157,500.000 frallcs. 
~~ 
V, 1 - Aux termes d'une délibératioIl dn tG mars 1929,
t donl; une copie certifiée conforme esl annexée à la mÎnuLe r d'une, ,félîbéraUou du Couseil d'Administr'.ltion de Ja 
:~_~SQciélé ci-après désignée prÎse en lu forme authentiqnef,devant~t GOb~t) "notaire à Paris, le 2tl juin 'J92tl. 

i·.·· Le Conseil d1Administr'ation de ladite Sodété u~ant de la 
_,. -factll.~é à lui réservée par J'arlil;le sept nou\'euu de la 
~~,Société .Cornmerdale de l'Ouct3t Africain, nyant son siège 
~~:_ actuellement à Paris. rue de Téhéran, n'" 7, a voté notam­
t~, ment la résolution suivante litléralf'ment transcrite:
•rI 'Le' Conseil usan t de la faeu1té qtl1 lui est donnée par 
~}:"i'article VII des statuts, décide de porler Je capitai de la 
: Société de cent cinq minions à cent eînqultnte.sept mil­

.liOIl cinq cent mille francs. par lu .eréation de cent cinq 
mille actions nouvelles ( AD.

• 
Il décide que: 

t" - Le prix d'émiSSion sera de frs; 5HO, dont irancs 
;: 60 de prime; 

2<> - Les acllous nouvelles seront entlèr'cment réservées 
aux anciens actiollilaires qui pourront user de lent' dl'oit par 

~~.- bulletin irréductihle. à raison de nne action nouvelle pOllf 
~. deux actionsancieunes «A» eL «B»,ct par bllll{;~in de sous­

eriptjon réductible, SBns limitation de quantité, la réparti~ 
tiondevllut. le caséchéant, être faite an prorat.a fies acLions 
anciennes «( A il on «B» possédées; 

:l" Les. actions nouvt'll('~ seront {Téèe:::. .ioui~~lIllCi-~ 1"" 
mai 1929 ; eHe!! St'l'on t entièrement <:l:-i'i milé-ei:'< aux u}H:-ien'nes 
aprê::l d~ta(:hemeH!. du coupon n~pl'éf'enlfltjf du rliyideude 
qui !"('ra voté [:HH lu prochaine lI~!'emhlée g(~llérale ol'dinnire 
ponr l'ex~t'('ic.r. Hl:28-t929, 

EItes participeront, pnr con:'\é{jucnl, aux rè~uHôlts da 
l'exercice lU29-1900: 

'lD - La lihération dps action~ nou\,pll,,_'" ,S't--'ftf't'tlll','a de • 
la manière Fluivunte: 

,~ plus ln prime de rn< !)Ü. f:oil h·s 18;-) il la souscrivlion. 
" suil frl\llcS J le :10 jUill 1929. ' 
.11. soit Il'Ilnes lia le al aolH miO. 
!,~ ~oit francs 125 le:U octohr.-: HJ2U. 

1~es artions pourront {Slr,' ('nUèrt'nwnllihérét'~ il la sous­
eriplion, HYee bonification de r1'8: n,f}o par tHrt·· l'eIJI'ésen~ 
tant un e:-:eompte de seVi pour COHl' snI' Ip montnllt des 
vCI'sementi" anti,ripéi<:; 

50 Ln souseriptiuu sera ouvf'1'te If' 6 mal el dose le 30 
mai 192U. 

IL - :-:;utvant acte re\,u par ~I' liODET, notuÎrc à Paris, 
le 2(; juin W29 : 

M, Henri VO,,,\Clrt, négodunt, chevalier de la Lrgi()11 d'hon­
neur, udmini:;:;trrtt,(mr~délét:ué de la Soeiétê ('OJlIIII(,l'n'a,[e 
de lOup,>.;t ,4fl'ù'aùt, demeuront à Oarühes (Scinc_et.Oü;e), 
6, rne Pasteur: 

Et lI. Henri DUVEItNB'r, negocianl. chevalier de ln lA-~~ion 

à'honu'eur, arlmillistratellr-délégué de. la SucÎI'ht CUU/lIU!!T_ 

dare de l'Ouest A/,i'itaill, demeurant à Paris. tm, Avenue 
Bu-geaud. 

AyAnt agi lous denx en qualité d'Aàminlslrat(>11J':<' de la 

dite Société Cowmel'àate de l'Oue:;t ,1/'l'ù:aill. spédalemeul 

délégués en vile de là déclaration de sonscription et de 
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versement objet de l'aete présentement énoncé, aux termes 
de la dEllibéralion du Conseil d'administration de ladite 
Société prise en la lorme authentique devant M' GODET le 26 
jUill 1929 avec ptluvoir d'agir eusemble ou séparément. 

Ont déclaré pour en laire la déclaration authentique: 

Que l'augmentation de eapltal de cinquante-de Ill< millions 
cinq cent mille Irancs décidée par le Conseil d'administra­
tion par sa dêlibération en date du seize mars mil nenf cent 
vingt-neuf. a été entièrement formée par suite de la sous­
cription intégrale de cent cinq mine actions nouvelles « A » 

au capital nomillal de cinq cents francs chacune émises en 
exécution dHeUe délibération, ladite souscription (aite par," .., les personnes et les établissements désignés en la liste 

;: 
mentionnée ci-après. ' 

" 
, 

. Que chaque souscripteur a versé au moins le quart du 
montant des acUon8 par lui !';onscrites, plus la prime de 

, soixante' tranes par action.
" 

Et que certains même de ces souscripteurs usant de la ~ 
faculté qui. leur était réservée par la délibération du Con­
seit du 16 'ars 1929 'susénoncée se sont libérés intégrale­

~' ment du montant des actions par eux souscrite!!. 

De sorte qu'il a été versé au total 'une somme de 
qun.rante-dnq millions cinq cent qU8rante~neuf mille huit 
cent sept fra.ncs cinquante centimes. 

.~ A l'appui de cette déclaration, Messieurs PONCI" et , 
DUVRBNBT, ès qualité8~ ont reprèsenté une liste écrite sur 

, 

t 

), 
trois cent oinquante-deulr leuilles timbrées à sept (rancs 

" vingt centimes, contenant Pindication des noms, prénoms,f." 
qualités et domÎcile des souscripteurs et du nombre des 
actions souscrites par chatiun d'eux, ainsi que l'état des 
versements éffectués.

( • 
. Laquelle pièce certiliée véritllble par MM, PO.CIO et

:f DU\'8Rl'HIT. es qualités, est demenrée annexée audit acte. 

, III. - Anx termes d'une délibération du 6 '1uilletI929, , 
dont copie certifiée conforme a été déposée au rang des 

,~ 
minntes de M~ GODIIT, notaire, suivant aC,te r~çu par lui le tO• 
juillet dn même mois. <" 

L'assemblée génerale extraordinaire des açtionnaires de 
la Société Commerciale de l'Ouest Africain a voté notam­
ment les résolutions suivantes-. littér8~ement tl'am:crites. 

~,', 
" " 

~ Proemlère réeoh.tlon 

'~ 
'0 Le!' actionnaires de la Société ,CtJmrtu1rciale de t'Ouest 
'~ Africat'll, réunis en assemblée générale extraordinaire 
t après avoir pris connaissance de l'ade reçu par M~ GOOR;
f'.. ' (Alphouse), notaire à Paris, lc 26 juin 1929, 'con,tatant la 
~ .t:féciaration de souscription intégrale de tOS.OOO actions 
1(. «A ») nou velles~ de 500 francs chacune, de la Sodétê et au 
~ versemetit par chaqne souscripteur de la somme de 185 11'. 
'''­[ 

i 
~ 

" , 

par action souscrite, et après avoir pris connaissaI)ce dei 
piêcea. annexées,. les reconnaissant"sfncères et véritables et " 
approuvent, da.ns toutes leurs modalités, les décisions, 
prises par le Conseil d'administration pour la réaliEatlon de 
l'émission. ' .. 

En const;'>quen'ce, le capital social se trouVe porté d", cen't\'! 
'cinq millions Il cent cinquante~sept mUlions cinq cent mille: 
francs, par l'émission des dites cent cinq mille actions (IA»'~ 
nouveUes qui ,auront droit aux ,bénéfices dé l'exerciû'j 
192\1-19:10, conformément à la décision du Conseil d'admi-,,' , , 
nistration du 16 'mars 1929, >. ~ 

D_uxlème .. èi&oltitlon 

Com rue coniéquence du vobi de la résolution qui précède:) 
l'assemblée générale extreordinaire déoid~ de modilill1": 
comme suHI'article 7 des statuts,' " 

.<: 

ART_ 7 Le e"pital social est de cent cinquante-sept million~r; 
cinq cent mille Irancs. Il ,s,tdivisé en trois cent cinq mille!; 
actions, dénommées il: actions A» et dix mill~ actions'dènom-,0 
mées «.actions B )). de c.inq cents t~arics chacune, jouissanf] 
respectivement des droits et avanta~es ci-après déterminés;./Q 

L~ Conseil d'administration est, dès à présent, autorisé à,'Î 
porter le.capital 'à deul< cent dix mrIlions de Irancs, 'pat'~ 
la création de cent cinq mme actipns de cinq cents franc •• ,~ 
dont dix mille Rctlons au maximum pourront être des..~ 
actions «B J) jouissant, des droits et· avantages ci.;.aprè'&~1 
déterminés, Cette augmentation de capllal, tant en ac!lons" 
{( A» qu'en actions oc B)} se:ra. réa~sée pal' le Conseil d'ad,;" ;, 
ministration, en totalité ou par trnnche~ successives, aux ..; 
époques et conditions qu'il déterminera. 

Une expédition des acles, liste et délibération sus~énûncès~ , 
Il été déposée 'à clIacr(u de. Greffes du Tribunal de Com­
merce de la Seine et de la Justice' de Paix du hnitièllle 
nrrondi.semen t de Paris, le 26 juillet i~29. 

Pou.r ex/rait el mention: 

. lA, fTODRT . 

Un exemplaire des « Petites AfUches» coutenant l'avis:" 
. Di-dessils tranaerit et une lct'~e, dôme.t légalisée, d~'-
1\1' Goo.. No!aire, il Paris attestant que le dépdt des pièces 
relatives â. l'augmentation de capital dont s'agit, il: étét", 
ellectllé aux Grelles de la Justice de Paix du'S" arrondi•.;' 
sement de Paris et du Tribunal de Commerce de la. Seinej" 
les dits exemplaire et lettre dilment enregistrés out étê·~ 
déposés au GreUe du Tribun.l de Première Instance d.~) 
Lomé (Togo) tenant tieu de Greffe de Justice de Paix et d.! 
Tribunal de Commerce. : 

'; 

Pour mention.­

A. C1fi;$B. 

~' 
~... 



à 

>~"'AIA'" le 

)éIJÎt.eUirs divers 
comptes

l 
,) 

et -Mobilier 
"Banque de France 
: omptoir National d'Escompte 

~ 
" ' 
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ANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 
" , f 

l, .'.BILAN AU 30' JUlN 1929 

, 

ACT] F. 

~ Paris et Libreville 443.346,34 1 
11.740.2,90,441 Succursales 11.296.944.10 \, 
4.940.000,00 

vue à l'Etranger 126.66.1.792,66 
Public (Appli~ation du Décret du 4 mars 1920) 162.024.960,63 { 

• 366.932.453,66 
financières . 2.297.505,00 

d'avances 11.476,60 
1.129.090,40 

à régler 76.124,25 
Paris 1.547.917,09 

8.810.110,74
Succursales 7.262.193,65 

622.761,26 
6.368.748,04 

157.176.451,17 
!Versements non appelés 26.250.000,00 ' 

Frs. 875.043.764,85 

PASSIF. 

.." ' 

..Capital 35.000.000,00 
Prévoyance Statutaire 17.500.000;00 1 

52.242.745,68 
: cédent à repartir 34.742.745,68 ~ 

pillets, au porteur en circulation 640.654.250,00 

,Effets à payer • 8.264.540,19 , 


'çomptes-courants et créditeurs divers 36.317.626,78 
ividendes à payer 12.957.465,07 


Divers comptes à régler 1.497.539,69 

Correspondants divers • 3.929.042,51 

Réescompte du Portefeuille 1.797.178,25 


" résoriers-Payeurs (leur Compte-Courant) 76.540.645,64 
~Profits & Pertes: Bénéfices nets du Semestre en cours 5.842.731,04 

Frs. 875.043.764,85 

• 

http:11.296.944.10


R. C, Seine 119.515 Adresse lélé,qraphiqlle: E Q li A TB A N K . 

SUPPLEMENT AU JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGOIV 

1 

1 

Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale)) 

Fondée en 1904 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge 
) 

CAPITAL: 

RÉSERVES: 

F rs. 50.000.000 

» 14.800.000 

Délivlance de chèques sur les Colonies, ,la France &- r Etranger 

AVANOES - AOOREDITIFS ESOOMPTES - DEPOTS 

FONDS - OHANGE 

Avances surmarchalldises 

EN AFRIQUE: 

DAKARr RUFISQUE ..­ KAOLACK'ST. LoUIS 

BAMAKO, KAYES 

CONAKRY 

GRAND ­ R"SSAM~ ABIDJAN 

LOMÉ 

CO'fONOl' 

DOVAl.A, YAOUNOÉ 

LIBREvn~LE. PORT~(;ENTI1, 

• BRAZZA VII.LE, BANGUI 

EN FRANOE: 

• 
37. ALLf:ES OF. TOURNY 

33, Rl'E OE LA DARSE 

10. RUE EnolJARD LARUE 

1 

~ 

1 

1 

1 

i 

1 

: 
1 

. 
i 
1 

1 

1 

i
l, 
1 

1 
: 
; 

1 

1 

i 
i 

f 

1 
• 
1 
1 

i 
l' 

i 

i 
1 

, < 

.> 
~ 

1 
j 
1 TRANSFERTS 
1 
1 

1 Crédits documentaires1 

1 

1 

1 

AGE NOES 

SÉNÉGAL, 
SOUDAè'I 
GUINÉE FRANÇAISE, 
COTE D'IVOIRE 
TOGO 
DAHOMEY 
CAMEROUN 
GABON, 
CONGO FRANÇAIS 

AGE NOES 

BORDEAUX 
MARSEILLE 
LE HAVRE .' 

CORRESPONDANTS 'DANS LE MONDE ENTIER. 

DE 

-

l' 
.

.' 
," 

!A 
l' 

. 

, 

l, 

1 

1 
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S.T.A.O. 

,Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15,000,000 

LOMÉ ',:":- 'ANÉCHO PALlMÉ - ATAKPA~É - SOKODÈ - MANGO 

'"TOKPLl '- BASSARI - LAMA-KARA - GUERIN-KOUKA .. 

•
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 

Fer - Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outilla~e 


8ICYCLETTES DEPUIS -150 FRANCS 


Glacières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 


" . 
>Agenc~ pour le'Yogo des grandes, marques suivantes 1 

AUTOMOBILES FORD 


PNEUMATIQUE DUNLOP 

Le prcJllÎer des pneumatiques du monde t'Illier 

KERVOLINE 

La meilleure des huiles pour automobile., 

MAÇHINE A I~CRrRE UNDERWOOD 

L'a plus robuste 

FILTRE llERlŒHLD 

De réputatloff IllûFerselle 

~, ­

MACHINE A COUDRE HrRTU 

l,a vieille ja/?rication Irançaise 

BI CYCLETTES S. T. A. '0. 
etc. etc. 
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WOERMAN'N - LINIE 

Deufsche Ost- Afrika Linie , • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) • • 

Hamburg' Bremer Afrika Linie 

• 

SERVICES RjGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET' CAFIGO 

en t r e 

Hambourg, Brème, RoHerdam, Anvers, Southampton, le HAvre, Boulo- . 
'gne s. ..., Lisbonne, Madères et les Canaries, la Côte occidentale 

d'Afrique, l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 
. 
., 

==== les' paquebots .. Wadai .et Wahehe" ==== 

,; 
partent chaque mois àe Lomé à Southampton' et Boulogne s. m. 

, 

, 
CONFORT, SERVICE SÉRIHUX, TABL.E EX~ELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement, limité (classe unique) 
• 

... Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 

ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenu,s au .bureau,: 


Avenue du l~/aréchal Foch,. 
L 0 Dl é. 

Adresse Télégraphique 1 W EST LI.I E. 
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If .J1ettez/'8bri ..., 
_des troubles dlgestifll fluxq~l. l.el exposent le 
~T aUI colonies el la mauvaise œnservalÎoo 
du lait irai, Metle:-ks en nU~$ure de progresser 
sans ,a-ç:II.1p. d'Q&llifÎer vigoureusement leu1 
squelette, d'étoIler hannoQi~ment lw.,. ;,:ha!'- , 
pente. de lIivre en \lC mot en bon êquilibn!, Le , 
moyen? D()l1nu·jeur de $ainu ri savout'ci1$U 
bouillies, ricbes en Jalt et tlO villlll1ims. que l'OUS 

pt'éparere: à la 

FARINE 

'\NESTLÉ 
aliment complet pour les ehfab:t 
'ies ~vales(ents el les affaiblIS 

............. -­
.... _I....'....... '",.....,""'~....... O''''' ... ,' VI!}AL*O'I __.... _ .. __~~ 

..,.•••, ,.... .... foE<;TU, 'r,..... ,~ ;0 A.._ PIrnof4 • l'AIUi1; ~ 

• 

• 

• 

.1" 

'. • 

• 

" 
, 

~ 

l 
" 
t~ 

~' , 

,"' ' 

" 


l 
,{r 

~ 

~~ 

LESETABLJSSEMENTS lv\OREAU - MORECHAND, ' 

COMPTOIRS & ENTIŒPOTS 


l, PLACE ODDO ET RUE RABATTU 

" • 

,lt·'• 

MARSE1LLE 


Assurent la vente aux plus hauts cours de tous produits coloniaux 

Se chargent de toutes formalités de débarquement. de douanes, etc, 
, . 

Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 

Avancent le maximum à tous expéditeurs, ou déposants 

\' Fournissent tous articles et marchandises de traite à bon marché 
" 

Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements 1I10REA U -. 1I10RE(."lIÀNJJ 

Société Anonyme Capital: 2.000,000 de Francs 

.Adresse Télégraphique: MORMORAND 'MARSEILLE 
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non sang ne !'aol'ait melltb' 

• 

j 

t 

LA 

.. 

• CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE, LA, B, 14, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMIH~QUABLES QUALlT~S' 
" 
'ELLE EST EN OUTRE:• 

, , PUIS PUISSANTE: alésage augmenté de' 2'"/m_ Vitesse go ,àl'lretire,: 
PLUS STABLE: Zloie oll.qmentée de g'/m:.Hauteur dimilluée dé 6'!m' 
PUIS CONFORTABLE: carrosserie é/àrgie'à l'AV. et à l'AR, Co .. 

~ 	 , .' , . ~ 

Silence encore 'aCCrll •.' 
PLUS l:'LÉGANTE Nouvean capot a/ltmgé se racc,orJont parjaïtement' 

] ,avec la carrosserie. 

.~;mli:U;;IIUUla!!III1I1II::IIIF',t: Il ' , !: 'II: Jill 1 	

, 
Le 	Cabriolet CA. 


32.000,­

La Ber!;ne CA, La conduite Intérieure CA. 
31,000 .- 31,000,­

3. 33. eal'6ou 
, COIlcessiolll1l1ire Exclusif., des Alltomobi/e~ Citroën 

Lomé (Togo)

i Pièces dét'achécs - .épal·ntions Location de voitures 

~:v;:v;~~~~~~-:v;~~--:v;:v;~~:v; 
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I.a pl'emi't'-.'e voihll't' fl'an\~aise eonsh'uite en grande sél'ie 

La 


6 p.; 

," ­

Apportant ,aux plus réèentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
leurs Lahoratoires' ont prouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroëh out créé ln C-6 
la voiture 6 cylindres la plus parfaite <lui ait été réalisée 'à ce joLir. ~ 

L'Outiltage forroid"ble dont elles disposent a pu permettre - gril cc il sa construction cU grande 
'série '-;-' de l'établ.ir à, LIn p,;x, extraordinaire de hon marché. 

M:ot~ur ,8uple et pnissant, permettant de passer de 8 il' 105 Kim. à l'heure en prise directe ­
Carrosserie .tqut acier. large et confortable - Stabilité remal'quable à toutes les allures - Freinage 
l'nergique par servo-frein - 'Tenue de route exceptionnelle. 

:!I "II" !III !!I, :1' 'l,; '1 III'" 
Le Cabriolet C.ti, 

37.000.­

La Berline CG. 
36.000.­

La Conduite Intérieure C,6. 
36.000.­

" 

Renseignements e.t Essais ~lbTc.1c1dcXXI 

3. '33. ear60u 
C07lcessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën i, 

'Lomé (Togo) ~ 

http:l'�tabl.ir
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Une source de revenns' fluC vous ne dt'vclII pus. ui'gliger 

;iLES VOITURES UTILITAIRES 

• 

• 

1 

~ 

, 

t • ~ 
• • 

1
;1lir, •• 

, ~~ 10cv t'i , l 

r' " " 

;, CHARGE UTILE'.. " 

'. 0 
500 ',Kgs èt J.OOO Kgs

~ 

LE MODE DE TRANSPORT 
'LE PLUS ÉCONOMIQUE .,

• ,~ 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


',1 " 

Le Plateau de 1.000 K~ 
, 

.27.500.- La C.mionnette Bâchée de 1.000 K-C.4. 

.' 
32.500 . ­

Tous autres modèles sur demande 
" 

, ~~1cü~ Renseignements et Essais 

(J. 33. t::ar6ou 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroëll 

Lomé . (T ago) 
Pièces détachées - Réparations - Location 'de voitnres 
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:t 

HENR1 DESLANDES 
" 43, RUE DU CAIRE, PARIS (2me ) 

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE: Sedllalsed - Paris 

• 
ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

'IlEAUX SINGES NOIRS - PANTHERES ETC. 

Demander SOlI ta~it· 

',' 

A LOUER 

A PARTIR DU le, JANViER 1936 

• 

".'" Une maIson à étage en plein cen tre 
. 

commet-cial -, boutique 
, 

et burcaux au 

rez-de-chaussée -- cour intél"Ïture. dé­

pendances et magasin - Sise à Lomé. 

Rue du Commerce. 
" 

Cet établissement sera bie,ntôt libéré 

par la Cie Eider Dempster, 

• S'adressez à Monûeul: 

CHARLES QUIST ' 

, BOHtCON. 
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Agence officielle des 

AUTOMOB1LES FORD 

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE.. 

LOMÉ S. T. A. O. . TOGO 

•• 
'1 -..' 

..~ " 
; 

• 
~ 

• 

•.,. 

\ . 

. , 

l.a 1100/(1elle Ford est Ul1e 'l'oi/ure •essentiellement nO/welle et moderne, conc//e 
pour répondre al/X exigences actuelles de la circulation ;wr route, Il n'existe actuel­
lement rien de semblable comme conception, qualité et prix. 

Des démonsfrations sonl failes afoufe heure .ur demande. 
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,Goûtez enfin chez vous les joies de la Radio! 


Le monde entier est mis à notre portée par l'ap­
, . 

reil récepteur l'H ILl PS pour, ondes courtes, type 

2/fu2. 

Il permet la réception de toutes les longueurs 

d'onde entre 10 et 2400 m, de sorte que même la 

réception des émissions d'avion est possible, 

Ce poste récepteur PHII~IPS est construit de 

luanière à donner pleine satisfaction à l'amateur 

et mis àu point par les technicie.ns, qui ont 

constrllit P. C, J, 

http:technicie.ns


1 

XI\' SUPPLEMENT AU JOURNAL OF FICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 


• 


" 


-, De la "tranquillité" 
à bon compte

CE que l'automobiliste sOuhaite, en somme, c'est 
être tranquille. C est ce désir de sécurité, de 

confiance qui a peut-être le plus contribué au suc­
cèi de Moblloil ' 
Avec Mobtlo~, pas d'hislolres, pa. d'ennuis: sa haule qualue esl 
Ioujours ég.le il eUe-même ot ses dlfferenls "types" sont'tOUjours rl ­
goureusement uniformes. 

Que vous coûler. celle "trllIlqulllté"? Peu de "hoses car, dans les 
dépenses de votre voiture. le 1l".lssage n'entre que pour 3 a 4 '/;.. au maximum. queUe que salt l'huilé employée, Le Il".issage appro­
prié n'est donc pas UDe question de prix -surtoul si l'on conSIdère 

-que le bon foncUoonment et la longévlle de votre moteur en depen· 
denl prlnclpalemenl- car le coûl de la quantité d'huile nécessaire • 
est lnslgnlllani 

les 8l1lomoblllstes l'ont compris-qui, 
depuis 15 années, preferenl Mob!lo!I, 

Mobiloil 

Consultez noft'e Tableau de Graissage 

Vacuum Oil CompSll'Y' 
Fabrlcants de Pétroles Rafflaées, EssenceliSuperieur_ 

el HuII_ LubrilaDleli • 
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Goûtez. enfin chez vous les joies de la Radio! 
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Le monde entier est mis à notre porté~ par l'ap­

reil réceptenr PH[LIPS pour ondes courtes, type 

2/l02. 

D Il permet [li réception de toutes les longueurs 

d'onde entre 10 et 2400 m, de sorte que même [a 

réception des émissions d'avion est possible. 

•1 Ce poste récepteur PHILI PS est construit de 

manière à donner pleine satisfaction à l'amateur 

o 
et mis au point par les tecbnici~ns, qui ont 

construit P. C. J. 
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De la "tranquillité" 
à bon compte 

CE que l'automobiliste sOuhaite. en somme, c' est 
être tranquille, Cest ce désir de sécurité, de 

confiance qui a peut-être le plus contribué au Suc­
cès de MobiloiL 

• 


Avec Mobilo!!. pas d'hlstoires. pas d'ennuis, sa haule qualité ",,1 
toujours égale à elle-même el ses dl8èrents '1yp.,." sont'toujOurs ri ­
goureusement uniformes. 

Que vous coalera cetle "Iranqullité"? Peu de ~hoses car, dans les 
dépenses de votre voiture. le gratssage n'entre que pour 3 " 4 .'. 
au maximum, queUe que son l'huile employée. Le graissage .ppro­
prié n'est donc pas une question de prix -surtout Si l'on considère 

,que le bon foncUonnment el la longévité de votre moteur en depeo­
dent prinCipalement ~ car le coal de la quanlllé d'huilenecessalre 
est lnslgntflanl 

Les aJ1tomobtlfsles l'ont compris· qui. 
depuis 15 annéea, préfèrent Moblloi!. 

Mobiloil 

Consultez t'lOire Tableau de GE'aissage 
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~ Vacuum Oil Compaày
~-' 
~. Fabricants de Pétroles RaffIIlées, Eueaces Sqperieures 

et BaU.. Labrllbmtes • 
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AGENT ACT1F 

Un grand industriel anglais demande 
un Agent Actif ayant relations avec 

. manufactures, usines, magasins, docks 
etc... pour vendre des articles facilitant •
la main d'œuvre etc... avec une commis­

- ," sion allant de 35/-, à 1. 10. 10.- par 
article vendu. 

Pas d'échantillon à transporter. 

o 
Ecrire d'af?ord à " 


BOX 216 b. 


T. 8. 8 ..own'. Adwel'li.ing Office•• 

r63, Quee1/ Victoria Stree', 

LONDON E. C. 4. 

Ellg/aIl4. 

. .' 

~', 
~. 
".~~ ,1 

~;':' 
.~~ 

/ 

Dé Tout ··.· Pour Tous 
, 
" c'est la devise def

28 pages, grand format : 1 fr. &1 

Rédaction et Adminis/ralion : 
88, Rue Gay-Lussac. pARIS (se) 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
5, Grande Rue - BESANÇON - FranC/! 

.Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 


gratis et fraDco. 

EaYOÎa de chail! sur demaade à MM. les fODmoDaaira 


Facilités de paiement 

Repréaentanta BOnt demandé. 

mailto:T~,*Ziji.&;AMi~~f;~Il/.if.Y!A_b$(~PZ;J}.@~fAA;q;'9:W&lW/'~EJ*f1*:;:g
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Agence pour le Togo : S. T. A. O. -' LOME 


~A",rAH'T~' 
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LE PNEu pou.,., TEMPS 'DE CHIEN". 

~ 

~ 

LE pNEIJ AUK A,.,. tee. rs 
fIo'SiAWrAfoJE!s 

cd 

d 

. ,. . ,. 
LE PNE"u OE' (OIlPS DUR S 

, t'I t>e oJ,t, '" rA fUE .. 

tUl& 61 

DVNLO tO•• BALLIN 

T~ PLE P Â'#t. . 

, . 
" TR'NG.l.E~ 
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